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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

SERVICES DES RESSOURCES HUMAINES 

SOUS-DIRECTION EFFECTIFS, PARCOURS ET COMPÉTENCES

BUREAU AFFECTATION, MOBILITÉ ET CARRIÈRE DES B ET C

64-70 ALLÉE DE BERCY 

75574 PARIS CEDEX 12

Arrêté portant désignation des membres de la commission de sélection
des candidatures à un recrutement sans concours

dans le corps des agents techniques des Finances publiques
dans le département de Haute-Loire

Le directeur général des Finances publiques,

Vu  le  décret  n°  2016-1084  du  3  août  2016  qui  a  modifié  le  décret  n°  2010-985  du
26 août 2010  portant  statut  particulier  du  corps  des  agents  techniques  des  Finances
publiques ;

Vu l'arrêté du 9 octobre 2023, publié au JO du 13 octobre 2023, autorisant l'ouverture au
titre de l'année  2023 d'un recrutement sans concours d’agents techniques des Finances
publiques.

A R R Ê T E  :

Article     1   : sont désignés membres de la commission de sélection compétente à l'égard du
recrutement sans concours dans le corps des agents techniques des Finances publiques
dans le département de Haute-Loire :

- Monsieur Xavier DENY, Administrateur de l’État, Directeur départemental des Finances
publiques de Haute-Loire ;

- Madame  Christelle  COPPOLA,  Inspectrice  divisionnaire  Classe  normale,  Cheffe  de
Division  stratégie  budget  immobilier  logistique  à  la  Direction  départementale  des
Finances publiques de Haute-Loire ;

- Madame  Alexandra  GIOVANNONI,  Conseillère  dédiée  Entreprises,  Pôle  Emploi  de
Haute-Loire.

Article     2   : est  nommé en  qualité  de  président  de  la  commission  de  sélection  précitée,
Monsieur  Xavier  DENY,  Administrateur  de  l’État,  Directeur  départemental  des  Finances
publiques de Haute-Loire.

Article     3   : les dispositions du présent arrêté prennent effet au 25 octobre 2023.

Fait à Paris, le 25 octobre 2023 

Pour le Directeur général et par délégation,

Céline VILLENEUVE,
L'Administratrice des Finances publiques adjointe
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº DSC SESR-2023-53 - du 27 septembre 2023
portant agrément du Docteur FORISSIER Thibault en qualité de médecin

consultant hors commission médicale chargé du contrôle médical de l’aptitude
à la conduite des conducteurs et des candidats au permis de conduire

Le préfet de la Haute-Loire

VU le code de la route et notamment ses articles R.221-9 à R.221-14, R.224-20 à R.224-23 et R.226-1
à R.226-4 ;

VU le décret n° 2012-886 du 17 juillet 2012 relatif au contrôle médical de l’aptitude à la conduite ;

VU  le décret du Président de la République du 13 juillet 2023 portant nomination de Monsieur
Yvan CORDIER en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

VU l’arrêté du 21 décembre 2005 modifié fixant la liste des affections médicales incompatibles
avec l’obtention ou le maintien du permis de conduire ou pouvant donner lieu à la délivrance de
permis de conduire de durée de validité limitée ;

VU  l’arrêté du 20 avril 2012 modifié fixant les conditions d’établissement, de délivrance et de
validité du permis de conduire, notamment ses articles 6 et 7 ;

VU l’arrêté du 31 juillet 2012 modifié relatif à l’organisation du contrôle médical de l’aptitude à la
conduite ;

VU l’arrêté du 1er février 2016 modifié fixant le montant des honoraires des médecins agréés pour
le contrôle médical de l’aptitude à la conduite ;

VU l’arrêté préfectoral n° SG/Coordination 2023-30 du 08 septembre 2023 portant délégation de
signature à Monsieur Aurélien DUVERGEY, directeur des services du cabinet de la préfecture de la
Haute-Loire  ;

VU la demande d’agrément du Docteur FORISSIER Thibault en date du 26 septembre 2023 

CONSIDÉRANT que  le  Docteur  FORISSIER  Thibault  est  inscrit  au  tableau  du  conseil
départemental  de  l’ordre  des  médecins  de  la  Loire  et  qu’il  a  suivi  la  formation  initiale
conformément au chapitre IV de l’arrêté du 31 juillet 2012 ;

Sur proposition de la cheffe de service éducation et sécurité routières

6 avenue Charles de Gaulle
43009 LE PUY EN VELAY
Tél. : 04 71 07 25 02
Mél. : pref-permis-conduire@haute-loire.gouv.fr

Direction
des services

du cabinet

43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2023-09-27-00003 - ARrêté préfectoral nº DSC SESR-2023-53 - du 27 septembre 2023

portant agrément du Docteur FORISSIER Thibault en qualité de médecin

consultant hors commission médicale chargé du contrôle médical de l�aptitude

à la conduite des conducteurs et des candidats au permis de conduire

14



ARRÊTE

ARTICLE 1er   :   Le  Docteur FORISSIER Thibault  est agréé en qualité de médecin consultant hors
commission médicale chargé du contrôle médical de l’aptitude à la conduite des conducteurs et
des candidats au permis de conduire.

ARTICLE 2 : Le Docteur FORISSIER Thibault a suivi  la formation initiale les 16 et 17 juin 2022
prévue à l’article 6 de l’arrêté du 31 juillet 2012 modifié.

ARTICLE 3 : Le présent agrément est abrogé par décision du préfet :
1°) en cas de sanction ordinale,
2°) dès l’âge de soixante-quinze ans atteint,
3°) en cas de non-respect de l’obligation de formation continue,
4°) ou pour tout motif. Dans ce dernier cas, le médecin agréé est mis à même de présenter ses
observations  dans  un  délai  de  quinze  jours  suivant  la  réception  par  le  médecin  du  courrier
exposant les griefs susceptibles de conduire à l’abrogation de l’agrément.

ARTICLE 4 :  Les frais de visite fixés par l’arrêté du 01 février 2016 sont réglés directement aux
praticiens par les intéressés.

ARTICLE 5 : L’agrément du Docteur FORISSIER Thibault est valable pendant 5 ans à compter de la
date du présent arrêté.

ARTICLE 6 : La cheffe de service éducation et sécurité routières est chargée de l’application du
présent  arrêté  qui  sera adressé  au  Docteur  FORISSIER  Thibault, au  conseil  départemental  de
l’Ordre des médecins de la Haute-Loire et sera publié au  recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Haute-Loire.

Fait à Le Puy-en-Velay, le 27 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le directeur des services du cabinet

Signé
Aurélien DUVERGEY

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-Loire et
d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur.
Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative,
le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Clermont-Ferrand dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le
tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours
citoyen »accessible par le site internet www.telerecours.fr
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Arrêté n° DSC-SDS 2023-295
fixant les listes des usagers du service prioritaire de l'électricité

en cas de délestage sur les réseaux publics d'électricité dans 
le département de la Haute-Loire

Le préfet de la Haute-Loire
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le règlement européen UE 2017/2196 sur l'état d'urgence et la reconstitution du réseau
électrique ;

Vu le code de l’énergie notamment ses articles L. 143-1 et l’article R 323-36 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du Président de la République du 13 juillet 2023 nommant Monsieur Yvan
CORDIER en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

Vu l’arrêté ministériel modifié du 5 juillet 1990 fixant les consignes générales de délestage
sur les réseaux électriques ;

Vu la circulaire du ministère de l’industrie du 16 juillet 2004 relative à l’organisation en
matière de délestage lié aux aléas climatiques ;

Vu la circulaire interministérielle du 21 septembre 2006 relative à l’inscription des
établissements de santé ;

Vu la circulaire du 25 juillet 2023 du directeur général de la Sécurité civile et de la gestion
des crises et de la directrice générale de l’énergie et du climat relative à l’organisation du
délestage électrique;

Vu l’arrêté préfectoral SG/Coordination n° 2023-08 du 21 août 2023 portant délégation de
signature à Madame Cheffi BRENNER-ADANLÉTÉ, chargée de mission auprès du préfet de
la Haute-Loire, secrétaire générale adjointe de la préfecture de la Haute-Loire ;

Vu l’arrêté préfectoral n°DSC-SDS 2022-268 relatif à la mise à jour de la liste
départementale des usagers du service prioritaire de l’électricité dans le département de
la Haute-Loire ;

Vu la validation par Enedis (gestionnaire de réseaux), en date du 18 octobre 2023
mentionnant le respect de la charge de 38% de la consommation du département pour la
liste P1 non délestable, avec ses modifications ;

CONSIDÉRANT, les modifications apportées pour le respect de la charge de 38% de la
consommation du département non délestable conformément au règlement européen et
à la circulaire d’application susvisés ;

CONSIDÉRANT, la création de la liste E P2 F des usagers prioritaires du service de
l’électricité en cas de délestage programmé conformément à la circulaire du 25 juillet
2023
CONSIDÉRANT, la nécessité de disposer de la nouvelle organisation du délestage mise à
jour et efficiente dès l’hiver 2023/2024 ;

Direction

des services

du cabinet
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Sur la proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du
Logement de la Région Auvergne Rhône-Alpes.

A R R E T E

Article 1 : Liste des usagers prioritaires / P1 1
La liste départementale des usagers prioritaires, dite P1, annexée au présent arrêté, devant
bénéficier du maintien de l’électricité en cas de délestage sur les réseaux électriques est
approuvée.

Article 2     :   Liste des usagers prioritaires / P2 1 en cas de délestage programmé
La liste départementale des usagers prioritaires, dite P2, annexée au présent arrêté,
devant bénéficier du maintien de l’électricité en cas de délestage programmé sur les
réseaux électriques est approuvée.

Article 3     :   Notification
Les usagers inscrits sur les listes définies à l’article 1 et à l’article 2 du présent arrêté sont
avisés de leur inscription.

Article 4     :   Transmission aux gestionnaires du réseau de l’électricité
Les listes définies à l’article 1 et à l’article 2 du présent arrêté sont transmises aux
gestionnaires du réseau départemental de l’électricité.

Article 5     :   Abrogation
L’arrêté préfectoral n°DSC-SDS 2022-268 relatif à la mise à jour de la liste départementale des
usagers du service prioritaire de l’électricité dans le département de la Haute-Loire est abrogé.

Article 6     :   Publication au recueil des actes administratifs
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
département de la Haute-Loire à l’exception de ses annexes.

Article 7     :   Recours
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa
publication ou de sa notification, de recours :
- Recours gracieux auprès du préfet de la Haute-Loire ;
- Recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur et des Outre-mer et de la ministre
de la Transition énergétique ;
- Recours administratif auprès du préfet de la Haute-Loire ;
- Recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand. Le tribunal
peut-être saisi sur l’application informatique E Télérecours citoyens F accessible par le site
internet www.telerecours.fr 

Article 8     :   Exécution 
Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur
le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-
Rhône-Alpes, Monsieur le directeur territorial de l'agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes, Madame la directrice territoriale d’Enedis sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté et dont un exemplaire leur sera notifié.

Au Puy-en-velay, le 25/10/2023
Pour le Préfet et par délégation,
La secrétaire générale adjointe

Signé

Cheffi BRENNER ADANLETE
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Service départeniBntal
d'Incenfe el de secours

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

AR Préfecture

043-284300019-20231013-2023 DELBU 037-DE
Reçu le 13/10/2023

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

HAUTE-LOIRE
Extrait du Registre des délibérations
du bureau du conseil d'administration

Séance du 10 octobre 2023

Membres en exercice : 4
Présents : 4
Procurations ; /
Nombre de votants : 4
Votes pour : 4
Votes contre : 0
Abstentions : 0

Date de la onvocation
15 septembre 2023

DÉLIBÉRATION   BU 2023 - 037

Approbation du procès-verbal du bureau du 5 septembre 2023

L'an deux mille vingt-trois, le 10 octobre, à 12 hOO, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incèndie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l^article L 1424^27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 4 présents,
à savoir

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ;

> M. Michel CHAPUIS, 1er Vice-President du bureau du conseil d'administration ;

Ï> Mme Christiane MOSNIER, 2ème Vice-Presidente du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Sophie COURTINE, 3ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration.

Étaient également présents au jour de la séance :

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ;

> Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d'État-major ;

> Commandant Cédric HERITIER, chef du groupement territorial Ouest,

> Commandant Pascal PERRIN, chef du groupement technique ;

> Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement ressources humaines.

Était excusé : /

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception :
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AR Préfecture

043-284300019-20231013-2023 DELBU 037-DE
Reçu le 13/10/2023

DÉLIBÉRATION   BU 2023-037 : Approbation du procès-verbal de la séance du bureau du 5
septembre 2023

Le procès-verbal de la séance du bureau du 5 septembre 2023 a été transmis aux membres.

Les membres du bureau du conseil d'administration valident à l'unanimité le procès-verbal
du bureau du 5 septembre 2023.

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

MARIE-AGNÈS PETIT
/^sl%..

^
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Reçu le 13/10/2023

SERVICE DÉPARTEMENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

HAUTE-LOIRE

PROCÈS-VERBAL DU UREAU

DU COF'SEIL D'ADMIu ISTRATIO^

ï

f\\ï

DIRECTION 5 SEPTEMBRE 2023
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AR Préfecture

043-284300019-20231013-2023 DELBU 037-DE
Reçu le 13/10/2023

L'an deux mille vingt-trois, le 5 septembre, à 12 hOO, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'artide L 1424-27
du code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de
Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'adminisfration avec voix délibérative étaient au nombre de
3 présents, à savoir.

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ;

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration,

> Mme Sophie COURTINE, 3ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration.

Étaient également présents au jour de la séance :

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ,

> Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement ressources humaines.

Était excusé :

> M. Michel CHAPUIS, 1er Vice-Président du bureau du conseil d'administration,

La séance débute à 12 h 00.

SDIS 43 DIR Bureau du conseil d'administration 5 septembre 2023
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043-284300019-20231013-2023 DELBU 037-DE
Reçu le 13/10/2023

1 Approbation du procès-verbal du bureau du 18 juillet 2023

Le procès-verbat de la séance du 18 juillet 2023 a été transmis aux membres du bureau.

Les membres du bureau du conseil d'admlnistration valident à l'unanimité le procès-verbal
du bureau du 18 juillet 2023.
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AR Préfecture

043-284300019-20231013-2023 DELBU 037-DE
Reçu le 13/10/2023

2 Gestion financière et comptable

2. 1 Convention de partenariat avec une société spécialisée dans la recherche de
subventions européennes.

Afin de soutenir sa nécessaire politique d'investissement, le SDIS de la Haute-Loire doit chercher à
diversifier ses recettes d'investissement. Les subventions européennes constituent un des axes de
diversification à envisager pour les investissements en lien avec les thématiques soutenues par le fonds
européen de développement régional (développement des technologies de l'information et de la
communication, soutien à la transition vers une économie à faibles émissions de carbone, etc). Toutefois,
les dossiers d'éligibilité sont techniquement complexes à constituer et les ressources humaines de
rétablissement public ne disposent pas de l'expertise nécessaire.

Aussi, le SDIS de la Haute-Loire ayant identifié un cabinet de conseil spécialisé disposant de l'expertise
nécessaire pour comprendre les exigences des programmes européens de financement, notamment pour
les services d'incendie et de secours, un partenariat avec ledit cabinet pourrait permettre d'atteindre
l'objectif avec plus de certitude sans surcharge financière de rétablissement public considérant que le
prestataire n'est pas rémunéré en cas de recherche infructueuse.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration autorisent la
Présidente à signer avec la société MBS Conseil la convention de partenariat jointe au présent
rapport.

SDIS 43 DIR Bureau du conseil d'administralion 5 septembre 2023
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'illifrtaources
î?yMh^v»

COyVWTUKi DE PARTENARIAT

Entre tes soussignés:

teSDIS

StRET

, située.

enregistrée sous te numéro

Représentée par M. /Mnne

[QualKé],

0-après désignée

«Le aient», D'une part

Et

ta société MBS Coreieîl. SARL. ctont te siège social est situé au 1350 Avenue Albert
EINSTEIN- 34 000 Mortpellier, numéro SIRET 900 852 252 OW23
sous la dénomination commerciale « Ressources PiMfqws f

Représentée par Mme V<aiessa EtenabdaBah, Gérante.
cî-après dénomînée « te Prestataire de servfees * ou * te

Prestataire *, cfautre part,

{i a été convenu ce qui sutt ;

Préambule

Ressources PtAliques est un cabinet de conseil et tfappul strat^lque aux porteurs cte
pro)ets ctesireux de mobiliser des subventions étatiques, ré^onates et/ou européennes.
Le SDIS 43 souhaite financer ses pro}ets dlnvestissements à venir. et soWdte te cabinet
Resscurces PuMtcptes dans rétention de ces dernières.

Ceci exposé,

l! a été convenu ce qui suit :

Artictel-Oyet

Le présent contrat est un confrat de prestation de conseilsayant pour <Ajet la recherche
de finanomerrts publies et privés.

Artide 1A- L'étude d'éligiyiité

L'éfaxte tféltgibllité se dédlne à travers 3 axes :

La réalisation de l'êtude tfélîgibitltê,
La production rfun rapport d'étude
La velRe acUve et l'actuallsatton du rapport par nnaTI sur une durée de 12 mois

Article 2 - Coûtde te jirestatton

Pour b mission * Etude d'éBglbilfté »

Au titrede sa rêmunératîon liéeà Fétude tféliglbBité, (e cRçnt versera au prestataire une
rêtnunêration de 5 000 euros HT pour i'étiKte (te l à 10 projets d'învestlssements.

l. 'intégralttê de la rétnunération, soit 5 000   HT, est facturée après Ihnaison du rapport
d'étude.

o En cas de recherche infructueuse faucune sutwenb'on trouvée!, auafne fnctunrtion

ne sera émise ow tecaéinetautrtredetoorestorfoncEtuded'âMJbiIîté*

Article 3-Durée

Ce contrat prend effet à b date de slgnaùa-e et s'achève :

Pour la mission de recherche de subventions après une durée de 12 moîs à
compter de (a date d'acceptation.

Le citent peut toutefois mettre fin a la mission de recherche de subvaitions à
n'importe quel moment, sans pénalttfe, à l'issue de la première période de 12
mois.

Article 4 - Exécution de la prestation

te prestataire s'engage à mener à bien la tâche prêdsée à t'Artide premier,
confomiêment auxrè^es de fart et de la meiBeure manîêre.

Article 5 - Obligation decoOaborer

te Qtent Henc&a à la disposiUon du Prestataire toutes tes Irrforroatlons pouvant
contrftiuer à (abonné réaKsaUon de robjet du présent contrat A cette fin, te aient
désigpe au motns un tntertocuteur prlvilégté pour assurer le dlatogue dans tes dhrerses
étapes de la mlssloncontractée.

SDIS 43 DIR - Bureau du conseil d'administration - 5 septembre 2023
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ArUcte 6 - Nature des obligations

Pour l'âccomplissement des diligences et pnestattons prévues à l'Articte premier cî-
dessus» le Prestataire s'engage à donner ses meilleurs soins, conformément aux règles
de l'art. La présente oblt^tion, n'est, de convention expresse, que pure obligation de
moyen, la responsabilité du Prestataire n'est pas engagée dans ta mesure où te
pr^ucilce que suMraftte Client n'est pas causé par une faute intentionnelle ou tourde du
Prestataire.

Article 7 - OUigatton de onfldenttalité

Le prestatdre consldfrera omEne strictement confldenttef, et s'interdit de dhwlguer,
toute information, document donnée ou concept, dont il pourra avoir conndssance à
l'occasion du présent contrat Pour l'applfcation de ta présente clause, le prestataire
répWKt de ses salariés et de ses éventuels cotraiterrts comme de lui-même. Le

prestataire, toutefois, ne sain-alt être tenu pour responsable d'aucune divulgation sf les
éléments dîvu(gués étaient dans te domaine pubiic à la date de fa divut^fion, ou s'il en
avait d^à connaissance antérieuFement à la date deslgpature du présent contrat, ou s'I!
tes obtenait de tiers par des moyais lé^tlmes.

Article 8 - Propriété des résultats

De cofiventton expresse, tes résultats de rétude seront en te pleine maîb-ise du Qfent,
à compter du paiement tot^ral de la prestatton et (e Clîent pourra en dîsposer comme
ill-entend.

Le Prestaftaire, pour sa part, interdit de faire état des résultats dont ît s'agit et de tes
utiliser dequetque manière, sauf à obtenir préalablement l'autorlsatkxi écrtte du dlart.

Article ï - Résffiatton. Sanctton

Tout manquement de Fune ou Fautre des parties aux obligaBons qu'elle a en charge,
auxtermes des artictes d-dessus, entrathera, si bon semble au CTéancier de l'obfiEatton
inexéurtée.ta résiliation de ptdn doit au (»ésent contrat, quinze jours apiès mise en
demeure d'exécuter par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sare
effet, sans pr^udfce de tous dommages et Intérêts.

Article 11- Force majeure

On entend par force majeure des événements de guerre dédarés ou non déclarés, de
grève générale de fa^avail, de maladies épidémlques, de mise en quarantaine, d'incendie,
de crues exceptionnelles, tfacdderrts ou d'autres événements Indépendants de la
volonté des deux parties. Aucune des deux parties ne sera tenue responsable du retard
constaté en raison des événements de force m^eure.

En cas de fcrce majeure, constatée par hine des parties, cdle-d doit en informer fautre
partie par écrit dans les meilleurs délais.

Les délais prévus pour la Rwaison seront automatiquement décdés en fonctfcm de ta
(forée de la force majeure.

Article 12- Compétence

Le contrat est régi par la (égtslstion française.

Tout ti^ge susceptiUe de s'étever entre les parties» à propos de la fonnation, de
f'exéeuUon, oude llnterprétaUon du présart contrat, dewa être rêg(é à l'amiabfe ou a
défaut par te tribunal Adnînistratif de MontpeBler

Frftte_
.
en 2 (deux) exemplaires.

Le Prestataire Le Client

0 »»S(S&
F«K5y»&"

Article 10- Référencement

Le cflent accepte que le prestataire (Xiisse faire figurer panni ses références tes travaux
acc<»npl1s dans te cadre du présent contrat
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AR Préfecture

043-284300019-20231013-2023 DELBU 037-DE
Reçu le 13/10/2023

3 Gestion des ressources humaines

3. 1 Indemnisation des sapeurs-pompiers volontaires intégrés à la chaîne de
commandement.

Si l'indemnisation du temps passé en intervention est cadrée par le règlement d'indemnisation
des SPV (RISPV), la récente évolution de l'organisation de la chaîne de commandement requiert
une évolution de l'indemnisation des missions des officiers SPV, correspondant aux tâches
nouvelles qui leur sont demandées.

Il est donc proposé de compléter le RISPV par les règles d'indemnisation suivantes :

> Indemnité horaire au taux de 7, 1 % de l'indemnité du grade pour la permanence
hebdomadaire OP2 et OP1C telle que prévu par l'article 7 du décret n° 2012-492 du 16 avril
2012 relatif aux indemnités des sapeurs-pompiers volontaires, correspondant à un montant
de 150,05   par semaine complète de permanence effectuée par un officier SPV inscrit sur
la liste d'aptitude opérationnelle.

> Indemnité horaire au taux de 100 % de l'indemnité du grade pour toute mission, autre qu'une
intervention, induite par la permanence hebdomadaire OP2 ou OP1C : relève de
commandement, mise en situation opérationnelle, etc.

Le coût approximatif de cette évolution est d'enyiron 7 500   par an.

Ces compléments seront intégres dans la prochaine évolution du RISPV.

Madame fa Présidente souhaite savoir à partir de quelle date cette mesure entrera en vigueur ?

Le Colonel Frédéric ROBERT attire l'attention de rassemblée sur une mise en ouvre effective
dès le 1er juillet 2023. Il souligne que l'indemnisation des sapeurs-pompiers volontaires intégrés
à la chaîne de commandement permet de répondre aux besoins du corps avec une
reconnaissance du volontariat dans son ensemble et qu'il s'agit d'un véritable succès sur le plan
humain.

Madame la Présidente demande des précisions sur le fonctionnement de la chaîne de
commandement.

Le Colonel Frédéric ROBERT indique qu'elle est composée de 4 officiers disponibles H24 toute
/'année. Elle permet d'assurer la coordination des opérations au CTA/CODIS et sur le terrain. Il
souligne aussi qu'un fonctionnement exclusivement composé de sapeurs-pompiers
professionnels aurait nécessité 2 équivalents temps plein.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration valident
ces nouvelles règles d'indemnisation des sapeurs-pompiers volontaires.

SOIS 43 DIR - Bureau du conseil d'administration - 5 septembre 2023
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AR Préfecture

043-284300019-20231013-2023 DELBU 037-DE
Reçu le 13/10/2023

3.2 Contrat d'apprentissage M. Clovis LANGRENE : Master « risque et environnement »

Dans le cadre de la démarche d'étude du risque FDF en Haute-Loire, Clovis LANGRENE,
étudiant en Master Risques et Environnement, participera au comité de pilotage* (COPIL) afin de
proposer la mise en ouvre d'un plan départemental de protection des forêts contre l'incendie
(PDPFCI) reprenant les modalités de prise en compte de l'aléa induit, ainsi que la stratégie
départementale associée à un plan d'action pluriannuel.

composition du COPIL ; Préfecture, SDIS, DDT. ONF, chambre d'agn'culture, cabinet d'étude
MTDA.

M. Clovis LANGRENE est recruté en qualité d'apprenti à partir du 1er septembre 2023 pour une
durée de deux ans soit jusqu'au 31 août 2025.

Coût pour la durée totale du contrat :

Salaire
Frais de formation
NBI maître d'à rentissa e

Total

27 415, OSe
13 400,00  

3 528, 00  
44 343, 03  

Madame Sophie COURTINE rappelle que la Région ne participe pas au financement des contrats
d'apprentissage des collectivités territoriales.
Madame la Présidente attire {'attention des participants sur de possibles subventions
européennes à aller chercher dans le domaine de la formation et de la jeunesse.

Elle souhaite également que le département soit associé au COPIL du groupe de travail étusle
du risque feux de forêts. Elle souligne que l'AMF pourrait aussi y contribuer puisque les maires
sont directement concernés.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration valident
le recrutement de M. Clovis LANGRENE en contrat d'apprentissage.

SOIS 43 DIR - Bureau du conseil d'administration - 5 septembre 2023
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043-284300019-20231013-2023 DELBU 037-DE
Reçu le 13/10/2023

3.3 Avancement du capitaine Mathieu LARTAUD au grade de commandant

Le capitaine Mathieu LARTAUD, actuellement chef du service réponse opérationnelle et adjoint
au chef du groupement opération, sera nommé chef du groupement territorial Est le
1er octobre 2023.

Il est titulaire de l'examen de commandant de sapeurs-pompiers professionnels.

Il donne entière satisfaction dans sa manière de servir.

De l'application des lignes directrices de gestion pour 2023 résulte un tableau d'avanoment au
grade de commandant sur lequel le capitaine Mathieu LARTAUD apparaît en première position.

Le Colonel Frédéric ROBERT revient sur les règles relatives aux avancements de grade. Il
souligne l'importance de conserver une cohérence avec les besoins de rétablissement public.

// précise qu'un avis de vacance de poste pour le recrutement du nouveau chef du service
réponse opérationnelle est arrivé à échéance le 31 août 2023. Les candidats sélectionnés seront
reçus le 13 septembre 2023.

Enfin, il indique que l'avancement de grade du capitaine Mathieu LARTAUD prend effet à compter
du 1er octobre et que la remise du galon sera effectuée à l'occasion de sa prise de
commandement le 20 octobre 2023.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration
valident :

> le tableau des effectifs au 1er octobre 2023 tel que présenté,
> l'avancement du capitaine Mathieu LARTAUD au grade de commandant à compter

du 1er octobre 2023.
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4 Gestion des ressources techniques

4. 1 Réforme et vente de véhicules et matériels

En conséquence des décisions du conseil d'administration en matière d'acquisition ou de changements
d'affectation de véhicules et d'équipements mais aussi suite à des accidents, la mise en réforme des
véhicules et matériels référencés dans le tableau ci-dessous est proposée .

LOT rrpE SP

1 CCGC (EX SPC)

2 VTU (EX Patrimoine)

3 VL (EX RADIO)

4 FPTR (EX LDS)

5 FFTR(EXSPD)

6 FFTGP (EX RTR)

7 VL (EX RSR)

8 VL (Ex SRL)

9 VPC LOURD (EX BSL)

10 CCFM (EX LVC)

11 VSRM(EXSGM)

12 CDHR(EXMNL)

13 CELAR(EXPUY)

14 RBAL(EXYSG)

15 RBAL(EXLDE)

16 RBAL(EXPDE)

17 RBAL(EXPLG)

18 PORTAILS

TRACTEUR19 TONDEUSE

MATÉRIELS ROULANTS

MARQUE-MODÈLE ANNÉE IMMATRICULATION

1996 5450 KX 43

1998 7495 KH 43

2011 BP135JQ

1994 4940 JM 43

RENAULT 4x4 JS 1995 4445 JP 43

1992 6968 J H 43

2008 324 KX 43

2006 5048 KR 43

2001 3988 KP 43

1996 7101 JQ 43

1999 9201 JY 43

1986 985 HT 43

2006

2005

2005

2005

2005

2021

RENAULT-
PREMIUM 300

RENAULT
MASTER

PEUGEOT
EXPERT

RENAULT 4x4
M180

RENAULT
MIDLINER
PEUGEOT

207SW
PEUGEOT
PARTNER

IVECO
EUROCARGO

RENAULT JP428

RVI S150

IVEC0120.16

ROCHER 43

ECIM

ECIM

ECIM

ECIM

MG
FERMETURES

HUSQVARNA

9909 KP 43

9903 KP 43

9908 KP 43

9898 KP 43

EXMNL

À réparer

Lots groupes
HYDRAULIQUES
Lots Pneus
MICHELIN

2023

PRIX DE
RESERVE

10 000  

5000  

500  

10000 

10000 

10000  

500  

500  

10000  

10000  

10000 

8000  

3000  

1000  

1000  

1000  

1000  

5000  

200 

250   le lot

200   Le lot
de 4 pneus

OBSERVATIONS
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Groupes
22 électrogènes pour

ièce

23 Tableaux électriques

24 Feux flash

50  

50   le
tableau

50  le Lot

25 Étais 100 lelot

26 Madriers de
franchissement

Tronçonneuse pour
pièces
Citernes souples
fermées petit modèle
Projecteurs
halogènes

Cage parois
grillagées

50  le lot

30 

90  la citerne

100 lelot

200 

Madame la Présidente demande des précisions sur la vente des portails de 2021 (lot 18) et des pneus
de 2023 (lot 21).

Le Colonel Frédéric ROBERT explique qu'il s'agit des portails non utilisés de la caserne de MONISTROL-
SUR-LOIRE et des roues de secours des engins feu reçus cette année en surnombre par rapport aux
besoins du corps.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administratlon autorisent la
mise en réforme et la vente de ces véhicules et matériels via le site de vente aux enchères en ligne
« Agorastore ».

SDIS 43 DIR - Bureau du conseil d'adminlstration - 18 juillet 2023 12
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5 Points divers

Retour sur la participation de Madame la Présidente et des deux Vice-Présidentes au congrès national le
vendredi G octobre 2023.

Le Colonel Frédéric ROBERT informe les membres du bureau de la venue à l'Ëtat-major de l'entreprise
altiligérienne Cyclodebout basée à Saint-Germain-Laprade, le 21 août 2023. Un tricycle articulé électrique
a été présenté. Ce véhicule présente un intérêt particulier pour accéder rapidement et aisément à des
lieux escarpés et pour les DPS.

Concernant le statut juridique des casernes, Madame la Présidente revient sur l'importance d'insister
auprès des é/us sur tes deux options envisageables; soit le transfert en pleine propriété pour l'euro
symbolique, soit la mise à disposition conventionnée de la caserne parla commune au SOIS.

Madame ta Présidente revient sur le courrier au maire de Beaulieu confirmant que {'hypothèse de la
construction d'une caserne neuve a bien été envisagée par le conseil d'administration au moment de sa
délibération.
Elle salue la position de l'Adjudant-chef Philippe AUBERT, chef de centre de Beaulieu, quis'inscrit dans
la décision de la gouvernance et accepte de devenir adjoint au chef de centre de l'unité Emblavez-Esf.
Enfin, elle souhaîte que les travaux sur la caserne de Rosières commencent rapidement, à l'issue de
t'acquisition du foncier.

En matière budgétaire, le Colonel Frédéric ROBERT précise que le projet de loi de finances 2024 est
attendu. En effet, des ressources supplémentaires pourraient être accordées aux SOIS. La suppression
de la TICPE (taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques) est notamment attendue.

Le Colonel Frédéric ROBERT informe les membres du bureau des mobilités sapeurs-pompiers
professionnels qui prendront effet au 1er octobre :

. L TN Raphaël FERRET : adjoint au chef de centre de Brioude,

. L TN Christophe RÊANT 2nd Lieutenant au CIS le Puy-en-Velay.

Concernant le recours aux saisonniers pour la saison feux de forêts 2023, le Colonel Frédéric ROBERT
indique que l'évaluation détaillée du dispositif est en cours. Les retours sont très positifs II envisage un
ajustement de la formule l'année prochaine avec le recours à 5 contrats statutaires saisonniers sur 2
mo/s.

La séance est levée à 13 h 30.

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'A MINI TRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL ' DE SECOURS

MARIE-AGNÈS PETIT

SDIS 43 DIR - Bureau du conseil d'admlnistratlon - 18 juillet 2023
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SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

AR Préfecture

043-284300019-20231013-2023 DELBU 038-DE
Reçu le 13/10/2023

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

HAUTE. LOIRE
Extrait du Registre des délibérations
du bureau du conseil d'administration

Séance du 10 octobre 2023

Membres en exercice : 4
Présents : 4
Procurations : /
Nombre de votants : 4
Votes pour : 4
Votes confre : 0

Abstentions : 0
Date de la convocation :

15 septembre 2023

DÉLIBÉRATION   BU 2023 - 038

Instances et indicateurs de suivi des documents structurants ou contractuels

L'an deux mille vingt-trois, le 10 octobre, à 12 hOO, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27^du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 4 présents,
à savoir :

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ;

> M. Michel CHAPUIS, 1er Vice-Président du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Christiane MOSNIER, 2èlTe Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Sophie COURTINE, 3èmB Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration.

Étaient également présents au jour de la séance

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ,

> Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d'État-major ;

> Commandant Cédric HERITIER, chef du groupement territorial Ouest ;

> Commandant Pascal PERRIN, chef du groupement technique ;

> Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement ressources humaines.

Était excusé : /

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception :
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DÉLIBÉRATION   BU 2023-038 : Instances et indicateurs de suivi des documents structurants ou
contractuels

Le pilotage de rétablissement public tant en matière opérationnelle que dans le domaine fonctionnel ainsi
que sur le plan budgétaire et financier nécessite un suivi qui repose, dès lors qu'il existe un document
structurant ou un document contractuel, sur une instance de suivi prenant l'appellation de comité de
pilotage ou de commission de suivi.

Si la constitution de ces comités ou commissions est en général fixée par les documents structurants
contractuels concernés, il convient d'en faire ta synthèse et de déterminer une fréquence ainsi qu'une
période de réunion en phase avec les échéances budgétaires et / ou fonctionnelles de rétablissement
public et d'identifier des indicateurs de suivi.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du Bureau valident le tableau présentant :
> Un état des différentes conventions ou documents structurants nécessitant un suivi

annuel ;
> La constitution prévue de comité de pilotage ou commission de suivi pour chacun de ces

conventions ou documents ;
> Les propositions de fréquence et période de réunion en phase avec les échéances

budgétaires et / ou fonctionnelles de rétablissement public ;
> Les propositions d'indicateurs de suivi.

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

MARIE-AGNÈS PETIT
\y.^

i.ajHAUîF. loiRch, ?-!
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DOCUMENT A
SUIVRE

CONSTITUTION DES DIFFÉRENTES INSTANCES
DÉJÀ FORMALISÉES

FR QUENCE
ET PÉRIODE
DE RÉUNION

P RIODEDE
RESTITUTION
AU CASDIS

INDICATEURS DE SUIVI

SDACR

ÇO.MJ.T.E..D.E..P.ILOTA.GESDA.ÇR.:
. 3 représentants du personnel au CASDIS
. 3 représentants du personnel au CST
. 3 représentants du personnel au CCDSPV
. DDA-C2, MEDCHEF, CEM, 1 CHEF GTER, CHEF

GOPS, CHEF REOPS, CHEF GTECH, CHEF GCF

1 fois / an
Mars / avril pour
bilan année N-1

CASDIS de juin 28 indicateurs SDACR 2023 / 2028

Ç.OMMjSSIpN.DE SUIVI. : .COMITE D.'EyALUATIpN

Convention de
Service Unifié de

Maintenance Flotte
(SUMF)

> SDIS:
. DDSIS.CDC
. ChefGTECH
» Chef GCF

> Département :
. DOS
. DGF
. DST

> SDIS:
. Chef EM
. ChefGTECH

> Département :
. 2 élus CASDIS
. DST
. ChefSUMF

1 fois / an
Janvier / février

CASDIS d'avril

Nombre d'OR traités
Taux de réalisation des contrôles
techniques
Taux de refus au contrôle
technique
Montant et répartition des coûts
pièces détachées / main
d'ouvre SUMF / main d'ouvre
externalisée

W o
(D ifr
0 U
C; . 1.

K)
h-i o
(D il»

<JL>
h-' 0
W 0

0 U5
--^ l
M (0
0 0
M M
LJ U

h-i
0

l-'
LJ

l

M
0
K>

i
l

s
v

3
fh
(D
n
rt

(̂D

§

43_SDIS_Service départemental d'incendie et de secours de Haute-Loire - 43-2023-10-13-00005 - Délib bureau 10 10 23 - 038-

Instances et indicateurs 38



Convention
pluriannuelle

déterminant la
contribution du

Département au budget
de fonctionnement du

SOIS

Convention
pluriannuelle de

soutien à
l'investissement

matériels et
équipements

Convention
pluriannuelle de

soutien à
l'investissement

rénovation /
construction de

casernes

.

ÇPMM.ISSION DE SUIVI

SOIS:
. PCASDIS
. 1 vice-président
. DDSIS-CDC
. Chef GCF

Département :
» 2 CD
. DGS
. DGF

1 fois / an
Septembre

(avant le DOB)
CASDIS de fin d'année

Pourcentage de la participation
du Département au
fonctionnement du SDIS / bloc
communal

Montant de l'assiette TSCA
SDIS 43 et évolution / année N-1
Pourcentage de la part
Département / TSCA SDIS dans
la contribution du Département
Taux d'épargne nette SDIS ÇA
année N-1
Taux de tirage sur la
participation du Département
Pourcentage de financement par
la participation du Département
des investissements de l'année

Taux de réalisation des
acquisitions matériels roulants
duPPI
Nombre de matériels roulants en

usage
Moyenne d'âge par type des
matériels roulants en usa e

Taux de tirage sur la
participation du Département
Pourontage de financement par
la participation du Département
des investissements de l'année
Nombre de bâtiments en usage
Moyenne d'âge des bâtiments
en usa e
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SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

AR Préfecture

043-284300019-20231013-2023 DELBU 039-DE
Reçu le 13/10/2023

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

HAUTÉ-LOIRE
Extrait du Registre des délibérations
du bureau du conseil d "administration

Séance du 10 octobre 2023

Membres en exercice : 4
Présents : 4
Procurations : /
Nombre de votants : 4

Votes pour : 4
Votes contre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation

15 septembre 2023

DÉLIBÉRATION   BU 2023 - 039

Fourniture d'un châssis et d'un équipement pour camion-citerne feu de forêt de type S
(CCFS) pour les besoins du SDIS de la Haute-Loire.

L'an deux mille vingt-trois, le 10 octobre, à 12 hOO, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendié et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27^du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administrafior»,

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 4 présents,
à savoir

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ,

> M. Michel CHAPUIS, 1erVice-President du bureau du conseil d'administration ,

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Sophie COURTINE, 3ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration.

Étaient également présents au jour de la séance :

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ,

> Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d'État-major,

> Commandant Cédric HERITIER, chef du groupement territorial Ouest,

> Commandant Pascal PERRIN, chef du groupement technique ;

> Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement ressources humaines.

Était excusé : /

Acte soumis à transmission à M. le PREFET, accusé de réception
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DÉLIBÉRATION   BU 2023-039 : Fourniture d'un châssis et d'un équipement pour camion-citerne
feu de forêt de type S (CCFS) pour les besoins du SDIS de la
Haute-Loire.

DÉCOMPOSITION DE LA CONSULTATION

La présente consultation est allotie. Elle comprend les lots suivants :

Lot Désignation

1 Châssis neuf pour Camion-Citerne Feux de Forêt PTAC 1 9 T (CCFS)

2 Équipement pour Camion-Citeme Feux de Forêt PTAC 19 T (CCFS)

Maximum en
uantités

1

ESTIIWATION :

Il s'agit d'un accord-cadre à bons de commande conclu avec un seul opérateur économique par lot sans
minimum en quantités et avec un maximum en quantités pour chacun des lots.

Lot Désignation

1 Châssis neuf pour Camion-Citerne Feux de Forêt PTAC 19 T (CCFS)

2 Équipement pour Camion-Citeme Feux de Forêt PTAC 19 T (CCFS)

Maximum en
uantités

1

DURÉE

Le marché est conclu à compter de sa date de notification pour une durée égale aux délais d'exécution
contractuels sur lesquels les candidats s'engagent, sous réserve de la réception sans réserve du véhicule
au SDIS de la Haute Loire.

Le marché ne fera pas l'objet de reconduction.

PROCÉDURE:

SUPPORT DE PUBLICITÉ DATE ENVOI NUMÉRO DE L'AVIS

PROFIL ACHETEUR : ACHAT PUBLIC 10/07/2023 3986057

BOAMP 10/07/2023 23-96851

JOUE 10/07/2023 2023/8134-427572

Date de limite de réception des offres : 11/09/2023 - 12h00

La commission s'est réunie le 11 septembre 2023 pour l'ouverture des offres et le 10 octobre 2023 pour
l'admission des candidatures, des offres et le choix du fournisseur

DATE DE
PUBLICATION

10/07/2023

12/07/2023

14/07/2023
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Le marché a été attribué à l'offre économiquement la plus avantageuse au vu des critères pondérés
suivants ;

> Prix (40 %},
> Valeur technique (pondération : 60 %).

L'analyse a été effectuée par les services techniques du SDIS 43.

Dans le cadre des critères énumérés, il a été proposé de retenir l'offre des sociétés suivantes :

Lots Intitulé Société retenue

Châssis neuf pour Camion-Citeme RENAULT STVI
Feux de Forêt PTAC 19 T (CCFS) BRIVES-CHARENSAC

Montant offre
(en  /HT)

avec uantités

131 516,00   HT
l offre

Observations

Équipement pour Camion-Citerne
Feux de Forêt PTAC 19 T (CCFS)

ITURRI

ROANNE-SEVILLE
147 991,64   HT

l offre

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration :

> Approuvent et valident ces marchés,

> Autorisent la présidente du conseil d'administration à les signer.

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

MARIE-AGNÈS PETIT
x^'S.
f^ rl^iiTF. LOiSfe &|

^.. /'
^<. . *.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

HAUTE. LOIRE
Extrait du Registre des délibérations
du bureau du conseil d'administration

Séance du 10 octobre 2023

Membres en exercice : 4
Présents : 4
Procurations : /
Nombre de votants : 4
Votes pour : 4
Votes contre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation :

15 septembre 2023

DÉLIBÉRATION   BU 2023 - 040

Avancements du médecin de classe normale Hélène JURY au grade de médecin hors classe
et du pharmacien de classe normale Valérie FERREBOEUF au grade de pharmacien hors

classe

L'an deux mille vingt-trois, le 10 octobre, à 12 hOO, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incëndie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 ̂ u
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 4 présents,
à savoir :

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ;

> M. Michel CHAPUIS. 1er Vice-Président du bureau du conseil d'administration,

>. Mme Christiane MOSNIER, 2ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration ,

> Mme Sophie COURTINE, 3ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration.

Étaient également présents au jour de la séance

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ;

> Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d'État-major ;

> Commandant Cédric HERITIER, chef du groupement territorial Ouest ;

> Commandant Pascal PERRIN, chef du groupement technique ;

5- Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement ressources humaines.

Était excusé : /

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception
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AR Préfecture

043-284300019-20231013-2023 DELBU 040-DE
Reçu le 13/10/2023

DÉLIBÉRATION   BU 2023-040 : Avancements du médecin de classe normale Hélène JURY au
grade de médecin hors classe et du pharmacien de classe
normale Valérie FERREBOEUF au grade de pharmacien hors
classe

La réglementation prévoit la création dans chaque SDIS d'une sous-direction santé placée sous
l'autorité d'un médecin sous-directeur d'un grade au moins égal à médecin hors classe. Le
médecin de classe normale Hélène JURY fait actuellement fonction de sous-directrice et est
promouvable médecin hors classe à partir du 1er septembre 2023.
Sa promotion au grade supérieur lui permettrait donc de tenir les fonctions de sous-directrice du
service de santé.

Par ailleurs, elle donne entière satisfaction dans sa manière de servir.

De l'application des lignes directrices de gestion pour 2023 résulte un tableau d'avancement au
grade de médecin hors-classe sur lequel le médecin de classe normale Hélène JURY apparaît
en première position.

Le pharmacien de classe normale Valérie FERREBOEUF, est cheffe de la pharmacie à usage
interne au sein de la sous-direction santé.

Elle'donne entière satisfaction dans sa manière de servir et peut être promue au grade de
pharmacien hors classe.

De l'application des lignes directrices de gestion pour 2023 résulte un tableau d'avancement au
grade de pharmacien hors-classe sur lequel le pharmacien de classe normale Valérie
FERREBOEUF apparaît en première position.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau valident :

> le tableau des effectifs au 1er octobre 2023 tel que présenté,
> l'avancement :

o du médecin de classe normale Hélène JURY au grade de médecin hors
classe au 1er septembre 2023,

o du pharmacien de classe normale Valérie FERREBOEUF au grade de
pharmacien hors classe au 1er octobre 2023.

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDI ET DE SECOURS

MARIE-AGNÈS PETIT
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Sarulce départeniental
dfncendfe el de secours

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

AR Préfecture

043-284300019-20231013-2023 DELBU 041-DE
Reçu le 13/10/2023

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

HAUTÉ-LOIRE
Extrait du Registre des délibérations
du bureau du conseil d'administration

Séance du 10 octobre 2023

Membres en exercice : 4
Présents : 4
Procurations : /
Nombre de votants : 4

Votes pour : 4
Votes contre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation

15 septembre 2023

DÉLIBÉRATION   BU 2023 - 041

Convention de mise à disposition des agents du SDIS auprès du SUMF

L'an deux mille vingt-trois, le 10 octobre, à 12 hOO, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424^27^du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 4 présents,
à savoir

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ;

> M. Michel CHAPUIS, 1erVice-Président du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème Vice-Presidente du bureau du conseil d'administration,

> Mme Sophie COURTINE, 3ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration.

Étaient également présents au jour de la séance:

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ,

> Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d'État-major,

> Commandant Cédric HERITIER, chef du groupement territorial Ouest ;

> Commandant Pascal PERRIN, chef du groupement technique ;

> Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement ressources humaines.

Était excusé : /

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception .
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AR Préfecture

043-284300019-20231013-2023 DELBU 041-DE
Reçu le 13/10/2023

DÉLIBÉRATION   BU 2023-041 : Convention de mise à disposition des agents du SDIS auprès du
SUMF

Le SDIS et le Conseil départemental ont signé, te 8 janvier 2020, une convention de partenariat relative
à la création d'un service unifié entre te département de la Haute-Loire et le SDIS.

Elle a été complétée par une convention de mise à disposition d'agents du SDIS auprès du SUMF. Cette
convention, signée également le 8 janvier 2020, mettait à disposition du SUMF 3 agents PATS du SDIS
jusqu'au 31 décembre 2022.
Un 1er avenant a prolongé cette mise à disposition jusqu'au 30 juin 2023.

Il s'agit d'une part de régulariser la situation via un 2ème avenant au 1e1" juillet 2023 et d'autre part à tenir
compte de la fin de la mise à disposition de M. Pascal GtBERT au 31 octobre 2023.

Enfin, il est prévu qu'une nouvelle convention de partenariat soit mise en place à compter du 1er janvier
2024.

Ainsi, deux avenants sont proposés :

> Avenant  2 prolongeant la mise à disposition des 3 agents du 1e1
" 

juillet 2023 au 31 octobre

2023;
> Avenant  3 prolongeant la mise à disposition des 2 agents restants (Monsieur David LAURENT

et Monsieur Sébastien GERENTON) du 1er novembre 2023 au 31 décembre 2023.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau valident les deux avenants.

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

MARIE-AGNÈS PETIT
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LE DÉPARTEMENT /Hteyte-Loire
LE DÉPARTEMENT

AVENANT  2

À LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES AGENTS DU SOIS AUPRES DU SERVICE UNIFIE
DE MAINTENANCE DES MATERIELS ET DES VEHICULES DE LA DIRECTION DES SERVICES

TECHNIQUES DU DEPARTEMENT DE LA HAUTE-LOIRE ET DU SOIS
.nmtnnninmK

Entre les soussignés :

Le Département de la Haule-Loire, représenté par M. Philippe DELABRE, Vice-Président du Départemenf,
désigné d-après le Dépanement", d'une part,

El

Le Senfce Départemental tTlncendie et de Secours de la Haute-Loire. représenté MT Marie-Agnès PETIT,
Présidente du cansail d'administraflon, dsslgné d-après "le SDIS", d'aulre part,

VU la convention de mise à disposition des agents du SOIS auprès du semo unifié de maintenance des
maîérîels el des véhicules de la Direction des Services Tachnîques du Départemeht àë la Haute-Loire et du
SD1S signée le 8 janvier 2020.

AVENANT  3

À LA CONVEOTION DE MISE A DISPOSrTION DES AGENTS DU SD1S AUPRES DU SERVICE UNIRE
DE MAINTENANCE DES MATERIELS ET DES VEHICULES DE LA DIRECTION DES SERVICES

TECHNIQUESDU DEPARTEMENTDE LA HAUTE-LOIRE ET DU SOIS

Entre tes soussignés :

Le Département de la Haute-Loire, représwtè par IUI. PMippe DELABRE, Vfce-Presidenl du Déparfennent,
désigné d<après 'le Départemenr. d'une part,

Et

Le Service Départemental dlncsndle et de Secours de la Haute-Lolre, repT ésenté IVI"" Marie- Agnès PETIT,
Présidents du conseil d'adininlstratlon. dfeslgné d-après '1e SDIS", (l'autre part.

VU la convention de mise à disposition des agents du SOIS auprès du seivice unifié de maintenance des
matêtiels «t des véhicules de la Direction des Seivices Techmques du Département de la Haule-Lolre el du
SOIS signée le B janvier 2020.

Il a été convenu ce qui su'rt :

DURÉE

Article 1 : le premier alinéa de l'artide 1 est modifié comme suit :

a Le SOIS de la Haute-Lolre met à disposition du service unifié de maintenance porté par le Conseil
Départemental de la Hauts-Loire pour la période du ÎOjufn 2023 au 31 octobre 2023 :»

Le reste de la convention dsmeure inchangé.

3t< ^. 'Irt t '.. Aj^AttTt * fc't« A'ft* ht 1t Ir fr*^ *^;te-'<'^

Fait e Le Puy-en-Velay. en deux exemplaires criginaux, le

Il a été convenu ce qui sort -

DUREE

Article 1 : Fartide 1 est modifié comtne SUN: :

» Le SOIS de la Haute-Lolre met à disposition du service unifié de inatotenance portÉ par le Conseil
DépartementBl île la Haute-Loire pour la période du .\ct novsmbre 2023 au 31 dêcambre 2023 :

> Monsieur David LAURENT, en qualité d'agenl de maîliise prindpal à raison de 33 heures
hsbdomadaires et 1607 heures par an, pour exercer les fonctions de Réceptionnaire adjoint sous la
responsaMlité hlèrarchiqire du Chef d'Ateller.

Poiir le Conseil Départemental
d^ la Hauto-Loire

LeVlce-PrésMent
Philippe DELABRE

Pour la Ssivice DépartBmental
d'Incendte et de Secoure de la
Haute-Loire

La Présidente
Marie-Agnés PETFT

> Monsieur Sébastien GERENTON, en auanté tfagenl de maîlrise principal à raison de 39
netxloinadaft'es et 16D7 heures par an, pour exeroer les fonctRnis de mécanicien s
respansaiiilife hiérarchique du Chef d'Atelier-

Le reste de la convenHon demsure Inchangè-

**fr**fct**M kM*fc***Jft***«**<

Fait à Le Puy-en-Velay, en deux exemplaaes onginaux, le

ras

la

Pour te Consalt Dêpartamsntal
d]e la Haute-Lolre

Le Vicc-Président
Philippe DELABRE

Pour te Service Département l
d'Incendie et de Secours de

Haute-toire

La Présidente
Marie. Agnès PETIT
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Servi» départeniental
d'Incendie el de secours

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

AR Préfecture

043-284300019-20231013-2023 DELBU 042-DE
Reçu le 13/10/2023

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

HAUTE-LOIRE
Extrait du Registre des délibérations
du bureau du conseil d'administration

Séance du 10 octobre 2023

Membres en exercice : 4
Présents : 4
Procurations : /

Nombre de votants : 4
Votes pour ; 4
Votes contre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation :

15 septembre 2023

DÉLIBÉRATION   BU 2023 - 042

Réforme et vente de véhicules

L'an deux mille vingt-trois, le 10 octobre, à 12 h 00, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27^du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 4 présents,
à savoir :

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ;

> M. Michel CHAPUIS, 1er Vice-Président du bureau du conseil d'administration,

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Sophie COURTINE, 3ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration.

Étaient également présents au jour de la séance

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ;

> Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d'État-major ;

> Commandant Cédric HERITIER, chef du groupement territorial Ouest ;

> Commandant Pascal PERRIN, chef du groupement technique ;

> Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement ressources humaines.

Était excusé : /

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception
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AR Préfecture

043-284300019-20231013-2023 DELBU 042-DE
Reçu le 13/10/2023

DÉLIBÉRATION   BU 2023-042 : Réforme et vente de véhicules

En conséquence des décisions du conseil d'administration en matière d'acquisition ou de changements
d'affectation de véhicules et d'équipements mais aussi suite à des accidents, la mise en réforme des
véhicules référencés dans le tableau ci-dessous est proposée :

LOT TVPE SP

1 CCFM

2 VSRL

3 VL

4 VLTT

hflATÉRIELS ROULANTS

MARQUE-MODÈLE ANNÉE IMMATRICULATION

RENAULT JP428 1996 7100 JQ 43

2006 GK 039 QP

2006 5049 KR 43

NISSANPATROL 1992 771 JH 43

PEUGEOT
BOXER

PEUGEOT
PARTNER

PRIX DE
RESERVE

10 000  

5 000  

500C

1 500C

OBSERVATIONS

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration autorisent la
mise en réforme et la vente de ces véhicules via le site de vente aux enchères en ligne
« AGORASTORE ».

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

MARIE-AGNÈS PETIT
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Semce départementat
tTincendie et de secours

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

L^^
HAUTE-LOIRE Extrait du Registre des délibérations

du Conseil d'administration

Séance du 17 octobre 2023

DÉLIBÉRATION   2023-17

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Membres en exercice : 22
Présents: 18
Procuration : 3
Nombre de votants : 21

Votes pour : 21
Vote contre : 0
Abstention : 0
Date de la convocation :

15 septembre 2023

Approbation du procès-verbal du conseil d'administration du 20 juin 2023

L'an deux mille vingt-trois, le 17 octobre, à 9 h 30, le Conseil d'administration du service départemental
d'incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application des articles L 1424-27 et
L 1424-28 du code général des collectivités territoriales sur convocation et sous la présidence de
Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration.

Membre de plein droit
Était résent : M. Aurélien DUVERGEY, directeur des services du cabinet de la Préfecture.

Était excusé : M. Yvan CORDIER, Préfet de la Haute-Loire.

Membres élus avec voix délibérative

Titulaires :
Mmes Nicole CHASSIN, Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Blandine PRORIOL, Christelle
VALANT l N.
MM Raymond ABRIAL, Jean-Paul AULAGNIER, Remi BARBE, Michel BRUN, Michel CHAPUIS, André
FERRET, Bruno MARCON, Guy PEYRARD, Jean-Louis REYNAUD, Jean-Luc VACHELARD, Jean-
Paul VIGOUROUX.

Excusés :
MM Philippe DELABRE, Jean-Paul LYONNET.
Mme Patricia GOUDARD.

Procurations :
M. Jean-Marc BOYER à M. Jean-Paul AULAGNIER, M. Olivier CIGOLOTTI, à Mme Sophie COURTINE,
M. Pierre LIOGIER à M. André FERRET.

Suppléants^:
M. GuyJOLIVET.

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Frédéric ROBERT, Directeur - Chef de Corps du Service Départemental d'Incendie
et de Secours - Capitaine Jean PESTRE, Président de l'UDSP - Médecin-Commandant Hélène JURY,
Médecin-cheffe du SDIS43 - Lieutenant Pierre CHAUSSE, sapeur-pompier professionnel officier -
Adjudant-chef Damien CHAPUIS, sapeur-pompier professionnel non officier - Commandant Jean-
Michel BERINGER, sapeur-pompier volontaire officier - Adjudant-chef Richard CONCHON des
sapeurs-pompiers volontaires non officiers - M. Laurent FAURE, fonctionnaire territorial n'ayant pas la
qualité de SPP.
Suppléants : Colonel Guillaume OTTAVI, Directeur adjoint - commandant en second.

Excusés : /

Assistaient e alement à la séance : Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d'Etat-major,
Commandant Pascal PERRIN, chef du groupement technique, Commandant Philippe GALTIER, chef
du groupement ressources humaines - Monsieur Alexandre RAMONA, chef du groupement contentieux
finances - Madame Aurélie ADAM, cheffe du service finances.

Organisme partenaire du SDIS disposant d'une voix consultative
Excusé : M. Pascal ROMEAS, conseiller aux décideurs locaux.

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception

AR Prefecture

043-284300019-20231017-2023_DELCA_017B-DE
Reçu le 25/10/2023
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DÉLIBÉRATION   2023-17 : Approbation du procès-verbal de la séance du conseil
d'administration du 20 juin 2023

Le procès-verbal de la séance du 20 juin 2023 a été transmis aux membres du conseil
d'administration.

Les membres du conseil d'administration, à l'unanimité adoptent le procès-verbal du
conseil d'administration de la séance du 20 juin 2023.

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

MARIE-AGNÈS PETIT
.
^!%.<

^^"'^...

l^^-'^^i
'¥^.,^'

rw-

AR Prefecture
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Service départemental
d'Incendle et de secours

HAUTE-LOIRE

PROCÈS-VERBAL

DU

CO SEILD'ADMI ISTRATIO

18

VEHICULE Dl

DIRECTION 20 JUIN 2023

AR Prefecture
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L'an deux mille vingt-trois, le 20 juin, à 9 h 30, le Conseil d'administration du service départemental
d'incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application des articles L 1424-27 et
L 1424-28 du code général des collectivités territoriales sur convocation et sous la présidence de
Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration.

Membre de plein droit

Était résent : M. Eric ETIENNE, Préfet de la Haute-Loire, M. Aurélien DUVERGEY, directeur des
services du cabinet de la Préfecture.

Était excusé : /

Membres élus avec voix délibérative

Titulaires
Mmes Marie-Agnès PETIT, Nicole CHASSIN, Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Blandine
PRORIOL, Christelle VALANTIN.

MM Raymond ABRIAL, Rémi BARBE, Jean-Marc BOYER, Michel BRUN, Michel CHAPUIS, Philippe
DELABRE, Pierre LIOGIER, Jean-Louis REYNAUD, Jean-Luc VACHELARD, Jean-PaulVIGOUROUX.

Excusés:
MM André FERRET, Guy PEYRARD.

Procurations :
M. Jean-Paul AULAGNIER à M. Jean-Marc BOYER.

Su léants :
Mme Corinne BRINGER.

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Frédéric ROBERT, Directeur - Chef de Corps du Service Départemental d'Incendie
et de Secours - Capitaine Jean PESTRE, Président de l'UDSP - Médecin-Commandant Hélène JURY,
Médecin-cheffe du SDIS43 - Capitaine Stéphane PONS, sapeur-pompier professionnel officier -
Adjudant-chef Damien CHAPUIS, sapeur-pompier professionnel non officier - Adjudant-chef Richard
CONCHON représentant des sapeurs-pompiers volontaires non officiers - M. Laurent FAURE,
fonctionnaire territorial n'ayant pas la qualité de SPP.

Suppléants : Colonel Guillaume OTTAVI, Directeur adjoint - commandant en second, Capitaine Eric
COSTE sapeur-pompier volontaire officier.

Excusés : Commandant Jean-Michel BERINGER, sapeur-pompier volontaire officier.

Assistaient e alement à la séance : Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d'État-major -
Commandant Xavier LECHTEN, chef du groupement territorial centre, Commandant Pascal PERRIN,
chef du groupement technique, Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement ressources
humaines - Madame Aurélie ADAM, cheffe du service finances.

Organisme partenaire du SDIS disposant d'une voix consultative

Présent : M. Pascal ROMEAS, conseiller aux décideurs locaux.

SOIS 43 DIR - Conseil d'Administration - 20 juin 2023

AR Prefecture
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La séance débute à 9 h 40.

En attendant l'arrivée de Madame la Présidente, retenue par une obligation à laquelle elle n'a pu se
soustraire, Madame Sophie COURTINE prend provisoirement la présidence et ouvre la séance.

Elle revient sur le congrès départemental de l'Union des sapeurs-pompiers de Haute-Loire les 16 et 17
juin 2023, à Brioude. Elle remercie l'amicale de Brioude pour l'excellente organisation de cette
manifestation qui a contribué à valoriser l'image du corps départemental des sapeurs-pompiers de
Haute-Loire.

Monsieur le Préfet revient également sur le congrès et remercie les sapeurs-pompiers pour leur
mobilisation 24 heures sur 24 toute l'année. Il revient sur /'annonce d'exonération de la taxe intérieure
de consommation sur les produits énergétiques.

Madame Sophie COURTINE remercie Monsieur Pascal ROMEAS, conseiller aux décideurs locaux pour
sa présence et son expertise.

Elle signale que la séance est enregistrée.

Constatation du quorum

Le quorum est réalisé.

Désignation du secrétaire de séance

Madame Blandine PRORIOL, conseillère départementale de Bas-en-Basset, est désignée
secrétaire de séance.

1. Approbation du procès-verbal du conseil d'administration du 25 avril 2023

Le procès-verbal de la séance du 25 avril 2023 a été transmis aux membres du conseil
d'administration.

Les membres du conseil d'administration, à l'unanimité adoptent le procès-verbal du
conseil d'administration de la séance du 25 avril 2023.

SDIS 43 DIR - Conseil d'Administration - 20 juin 2023

AR Prefecture
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2. Dossiers abordés par le bureau du conseil d'administration

Madame Sophie COURTINE revient sur l'ordre du jour de la séance du bureau du mardi 13 juin
2023.

> Vente de matériel médical ,

> Accord cadre pour l'acquisition d'effets d'habillement SPP : polos de type B : augmentation
du maximum annuel HT pour les SDIS 03, 15 et 42 ;

> Attribution d'un marché en groupement de commande LSPCC (SDIS 43 coordonnateur) ;

> Construction du CIS de Loudes : signature d'une convention administrative de cession de
biens et de droits immobiliers - modification suite à la suppression d'une parcelle ;

> Avenant   4 à la convention de service unifié de maintenance de flotte.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du conseil d'administration prennent acte de
cette information.

SOIS 43 DIR - Conseil d'Administration - 20 juin 2023

AR Prefecture
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3. Gestion des ressources humaines

3. 1 Règlement du temps de travail

Le projet de règlement du temps de travail figure en annexe. Issu d'une réflexion effectuée en
concertation avec les organisations syndicales, il vise à définir les principales règles en matière de
temps de travail pour l'ensemble des statuts de la collectivité : SPP, PATS, contractuels, etc.

Objectif principal : redéfinir, moderniser et mettre en conformité réglementaire les principales règles
en matière de temps de travail pour l'ensemble des statuts permanents de rétablissement public.

Principaux points :

> Annualisation et comptabilisation des heures travaillées et non plus des jours d'absence pour
l'ensemble des statuts permanents ;

> Gestion des jours de fractionnement et du CET pour les SPP;
> Nombre de congés annuels fixé à 25 jours pour tous les statuts ;
> Pour les personnels SHR, possibilité de cycles hebdomadaires de travail autres que 39 heures ;
> Gestion du temps de travail de l'ensemble des personnels via Agendis.

Le projet de règlement du temps de travail a reçu un avis favorable du CST du 6 juin 2023. Il sera
annexé au règlement intérieur en tant que disposition particulière.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du conseil d'administration, à l'unanimité, émettent
un avis favorable sur le règlement du temps de travail tel que présenté.

SDIS 43 DIR Conseil d'Administration - 20 juin 2023

AR Prefecture
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4. Gestion financière et comptable

4.1 Plan pluriannuel d'investissement 2023-2027

4. 1. 1 Expression des besoins en investissement de la sous-direction santé

Le déploiement des directives de la toi Matras nécessite d'équiper les VSAV d'appareils
multiparamétriques communicants afin que le médecin régulateur puisse recevoir en direct des données
relatives aux paramètres vitaux des victimes telles que des tracés d'électrocardiogrammes. A cet effet,
il est prévu d'acquérir 10 appareils de télémédecine par an pendant 5 ans, ainsi qu'un appareil
d'apprentissage.
Ces derniers pourraient faire l'objet d'un financement partiel par des fonds européens.

Par ailleurs, la multiplication des personnes de très forte corpulence rend indispensable l'utilisation de
matériel adapté dit bariatrique. Actuellement le SDIS 43 dispose de 2 lots. L'achat d'un 3ème lot permettra
de doter chacun des 3 groupements territoriaux et engendrera une réduction des délais d'intervention.

Enfin, les normes de désinfection des véhicules de secours à la personne obligent à remploi de
nettoyeurs vapeurs. Dr --enouvellenent de ceux-ci est nécessaire au rythme de 12 par an sur 4 ans.

MAT MEDICO SECOURISTE
RENOUVELLEMENT

MAT BIO MÉDICAL + ÉQUIPEMENT
CABINET LANGEAC

ÉQUIPEMENT VSAV (50 multi
paramètres communicants)

NOUVEAU ÉQUIPEMENTS (l multi
paramètre d'apprentissage, 48
nettoyeurs vapeur, l lot bariatrique)

TOTAL

2023 2024 2025 2026 2027

9 000   14 000  

TOTAL

90 000   100 000   100 000   100 000   100 000   490 000  

23 000  

135 000   135 000   135 000   135 000   135 000   675 000  

60 000   39 000   30 000   30 000   159 000  

234 000   309 000   274 000   265 000   265 000   1347 000  

SDIS 43 Conseil d'Administration 20 juin 16
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4. 1.2 Expression des besoins en investissement du groupement technique

A. Matériels roulants

2023 2024 2025 2026 2027 TOTAL

SECOURS AUX PERSONNES 380 000   310 000   285 000   285 000   285 000   1545 000  

INCENDIE

SOUTIEN
COMMANDEMENT

TOTAL

l 891 000   2 800 000   1774 000   1870 000   1820 000   10155 000  

882 200   275 600   364 500   241 000   225 000   1988 300  

3 153 200   3 385 600   2 423 500   2 396 000   2 330 000   13 688 300  

Le plan pluriannuel d'investissement « Matériels roulants » a été construit sur la base du
dimensionnement de ces matériels tel que prévu dans l'hypothèse 2 de la couverture des risques, en
faveur de laquelle le CASDIS a délibéré le 8 juin 2022, désormais intégrée au nouveau Schéma
Départemental d'Analyse et de Couverture des Risques arrêté par le Préfet le 15 février 2023.

Ce plan doit permettre d'atteindre les 2 objectifs suivants :
> Remplacer les matériels roulants dont la durée d'amortissement technique est dépassée,
> Poursuivre la démarche d'optimisation du parc de matériels roulants via les engins polyvalents.

L'assiette budgétaire de ce plan est, sur la base des tarifs 2023, de 13 688 300  .

B. Habillement - Petit Matériel

HABILLEMENT, AUTRE
MATÉRIELS

MATÉRIEL NON MOBILE

INCENDIE ET SECOURS

TOTAL

2023 2024 2025 2026 2027 TOTAL

396 170   400 000   410 000   420 000   430 000   2 056 170  

476 430   410 000   425 000   440 000   460 000   2 211430  

872 600   810 000   835 000   860 000   890 000   4267 600  

DIR - Conseil d'Administration - 20 juin 2023
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C. Constructions

2023 2024 2025 2026 2027 TOTAL

MONISTROL 150 000  150 000  

LOUDES 400 000   900 000  1300 000  

TOTAL 550 000   900 000  1450 000  

En vue de présenter ce plan pluri annuel d'investissement, le conseil d'administration, par sa
délibération   2023-07 du 25 avril 2023 prospective investissement 2023-2027 a validé le lissage des
projets de construction de casernes non engagés sur la période de 2023 à 2030, sous réserve d'une
faisabilité budgétaire évaluée annuellement en fin d'exercice.

Les centres concernés sont les suivants :

> La Chaise-Dieu,

> Le Chambon-sur-Lignon / le Mazey-Saint-Voy,
> Saint-Paulien,

> Yssingeaux,
> Lempdes / Arvant.

D. Entretien et rénovations bâtimentaires

2023 2024 2025 2026 2027 TOTAL

ENTRETIEN & RÉNOVATIONS l 395 000   l 200 000   710 000   800 000   850 000   4955 000  

SOIS 43 DIR - Conseil d'Administration 20 juin 2023 18

AR Prefecture

043-284300019-20231017-2023_DELCA_017B-DE
Reçu le 25/10/2023

43_SDIS_Service départemental d'incendie et de secours de Haute-Loire - 43-2023-10-25-00005 - Délibération 2023 17 10 -17

Approbation PV 20 06 2023 (2) 75



4. 1.3 Expression des besoins en investissement du groupement système
d'information et de la communication

Les systèmes d'information et de communication confirment une tendance au glissement des dépenses
d'investissement vers des dépenses de fonctionnement.

Ce qui était un choix jusqu'alors s'impose avec l'arrivée de nouveaux éditeurs sur le marché de
l'informatique et de la cyber sécurité. Ces derniers proposent uniquement le mode location ou
abonnement. Il s'agit de charges de fonctionnement.

La section d'investissement décroît donc naturellement et devrait se stabiliser au terme de ce PPI
quinquennal aux alentours de 250 à 350 k . Ces sommes correspondent au renouvellement classique
des matériels dits d'infrastructure : serveurs, matériels réseau, ordinateurs de bureau ou portables,
imprimantes, copieurs etc.

Concernant le matériel de transmission, on peut faire le même constat de glissement de l'investissement
vers le fonctionnement.
Bien que nous terminions la dotation du programme Antares et certains renouvellements en 2023 et
2024, nous devrions constater une baisse à partir de l'année de mise en ouvre du programme Réseau
Radio du Futur et NexSIS. Ces deux nouveaux systèmes de communication radio et de gestion
informatique opérationnelle s'appuieront sur des redevances et des abonnements.

Toutefois concernant ces deux projets, des investissements importants (Réseau Départemental
d'Alerte, Interface radio et informatique avec les nouveaux acteurs) sont à prévoir. Nous les avons
positionnés en prévisionnel sur les dates annoncées de migration en 2025 et 2026. Ceci explique le
maintien d'un niveau élevé de la section d'investissement sur ces exercices-là.

SUBVENTION
D'INVESTISSEMENT (NEXSIS,
RRF)

LOGICIELS

2023 2024 2025

250 000   250 000  

2026 2027 TOTAL

500 000  

158 150   201 200   312 200   1316 200   14 700   2 002 450  

MATÉRIEL INFORMATIQUE 161 200   270 800   45 800   113 000   78 000   668 800  

MATÉRIEL 256 450   7 500   417 500   307 500   157 500   1146 450  
RADIO TRANSMISSIONS

TOTAL 575 800   729 500   1025 500   1736 700   250 200   4317 700  
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4. 1.4 Synthèse du plan pluriannuel d'investissement 2023-2027 et de son mode de
financement

SYNTHÈSE DU PLAN PLURIANNUEL D'INVESTISSEMENT 2023-2027

2023 2024 2025 2026 2027 TOTAL

SOUS-DtRECTION SANTE 234000G 309000  274000  265000  265000  1347000G

6PTSYcsoTMEuSMorN / 
575mt 7"500t 102550« 1"67W« 2502°" 4»77W'

MATÉRIEL ROULANT 3153200  3385600  2423500  2396000  2330000  136S8300C

GPT HABILLEMENT PETIT

TECHNIQUE MATERIEL
872 600   810 000   835 000   860 000   890 000   4267 600  

RÉNOVATION CASERNES 1395000  1200000C 710000  800000  850000G 4955000G

TOTAUX 6230600C 6434100  5268000  6057700G 4585200  28575600 

SYNTHÈSE DU MODE DE FINANCEMENT

INTITULE CHAPITRE MONTANT OBSERVATIONS % PARTICIPATION

DOTATIONS, FONDS DIVERS CT RESERVES 10 7100 000   FCTVA (4,6 M ), Excédents de fonctionnement capitalisés SDIS :
50,1 %

Département (convention pluriannuelle tfinvestissement)

13 9408000  Etat (parte capacitaire) Département:
Europe (FEDER) 28,0%

SUBVENTIONS D'INVESnSSEMENT

PRODUnS DES CESSIONS D'IMMOBILISAnONS 024 ZOO 000   Ventes matériels réformés Etat:

Amortissements moins neutralisations moins remboursement ^..*-'1

apital emprunts en cours et à contracter

Capacité d'emprunt maximale du SOIS sur la période : 12 M   Europe ;
16 9100 000   vec résultat cumulé 2022 (-2 M ) + construction loudes à 0.9%

inancer

TOTAL 28 596 000  

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS

EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILÉES
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Monsieur Jean-Paul VIGOUROUX intègre la séance à 10h26.

Monsieur le Préfet met en garde la gouvernance sur la hausse des taux d'emprunt.

Monsieur Pierre LIOGIER s'interroge sur le statut juridique des casernes et la participation de 25% des
communes inscrite sur le PPI.

Le Colonel Frédéric ROBERT revient sur la réunion d'in formation des maires propriétaires de casernes
du 7 juin dernier.

// précise :

. Que la mise en conformité juridique du statut des casernes est un impératif réglementaire et de
gestion,

. Que cette mise en conformité peut s'opérer selon 2 options :
o Cession au SOIS à l'euro symbolique.
o Mise à disposition du SDIS par voie de convention.

Une AMO sera désignée afin d'aborder au cas par cas les 55 sites concernés.

Monsieur Pierre LIOGIER constate que la cession à l'euro symbolique entraînera une baisse de l'actif
de la commune. Il souhaite qu'une méthode comptable soit clairement définie et regrette que les
communes ne puissent bénéficier des fruits de la vente du bâtiment.

Madame Sophie COURTINE confirme le souhait du conseil d'administration de conserver te maillage
territorial actuel.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du conseil d'administration, à l'unanimité,
approuvent le plan pluriannuel d'investissement 2023-2027, ainsi que son mode de financement.
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4.2 Budget supplémentaire 2023

Le budget supplémentaire s'inscrit dans le processus budgétaire normal de rétablissement public et
permet

> D'intégrer l'affectation du résultat voté lors de l'approbation du compte administratif,
> D'affiner les besoins budgétaires (BP N+1 voté avant la fin de l'exercice N) en fonction des

potentielles nouvelles recettes.

Le budget supplémentaire 2023 prend en compte plusieurs éléments

> L'affectation du résultat 2022 (délibération   2023-05 du CASDIS du 25 avril 2023) ;

> L'inscription des restes à réaliser de l'exercice 2022 ;

> Les ajustements budgétaires qui s'imposent dans les deux sections.

Pour l'exercice 2023, le budget supplémentaire s'élève à 4 018 696.06   (restes à réaliser inclus), les
dépenses et les recettes se répartissant comme suit

A - FONCTIONNEMENT

Dé enses

Chapitre Libellé

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel

11 Études et recherches

65 Autres charges de gestion courante

66 Intérêts réglés à échéance

67 Titres annulés sur exercice antérieur

042 Dotations aux amortissements

TOTAL

Montant

32 693.35  

92 015. 65  

70 728. 00  

2 320. 00  

110 000. 00  

8 000.00  

20 769. 24  

336 526.24  

Recettes

Chapitre Libellé

013 Remboursement sur rémunération

70 Produits des services du domaine et ventes diverses

Contribution Département

74 Contribution de l'État

Contribution autres organismes

77 Produits exceptionnels

TOTAL

Montant

17000.00e

66 778. 76  

175000. 006

65 000. 00  

11 742. 73  

1 004. 75  

336 526.24  
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B - INVESTISSEMENT

Dé enses d'investissement

Chapitre

001

20

21

23

Libellé

Résultat d'investissement reporté

Concessions et droits similaires brevets licences

Frais d'études

Matériel non mobile d'incendie et de secours

Autres immobilisations corporelles

Installations générales, agencement et
amena ements divers

Centres d'incendie et de secours

TOTAL l

Montant

68 584. 66  

- 50 000. 00  

- 10 000. 00  

23 904. 00  

24156. 00  

94 086. 16  

24 257. 03  

174 987.85  

Le re ort des dé enses engagées non mandatées s'élève à 3 507 181.97   répartis comme suit

Chap/art

20

2031

2051

21

21311

21561

21562

21568

2181

2183

2184

2188

Libellé

Frais d'études

Concessions, licences

Bâtiments administratifs

Matériel mobile d'incendie et de secours

Matériel non mobile d'incendie et de secours

Autre matériel d'incendie et de secours (radio)

Installations générales, agencements et
rénovations casernes

Matériel informatique

Matériel de bureau et mobilier

Autres immobilisations corporelles

TOTAL

Reports de
l'exercice 2022

10 958. 67  

105 629. 19  

5 430.00  

2 840 878. 30  

208 508.73  

31 114. 68  

69 994. 47  

16 941. ose

4 039. 22  

213 687.65  

3507181. 97e

TOTAL DÉPENSES 3682169. 82e
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Recettes d'investissement

Chapitre

10

13

40

Libellé

Excédents de fonctionnement capitalisés

État et établissements nationaux

Département

Département

Communes

Amortissements

TOTAL

Montant

413 458. 75  

651 420. 00  

1 472 479. 46  

-140 441. 28  

100 000. 00  

20 769. 24  

2 517 686.17  

Report des restes à réaliser validé lors du CASDIS du 25 avril 2023 :

Chapitre Libellé

13 Subventions d'investissement reçues

Montant

1 164483. 65e

TOTAL RECETTES 3682169.82e

Le budget 2023 cumulé (BP + BS) du SDIS est le suivant

Résultat cumulé

Section de fonctionnement

Section d'investissement

TOTAL CUMULÉ

Dépenses

20265401. 89e

13169306. 50e

33434708. 39e

Recettes

20265401. 89e

13169306.50e

33 434 708. 39  

Madame la Présidente intègre la séance à 10h38 et reprend la présidence.

Le SOIS prend en charge la maîtrise d'ouvrage du PDPFCI pour le compte de l'État et en assure le
financement en ajustement des subventions de l'État et du Département.

La participation financière de l'État se fera à hauteur de :

> 80% du coût HT du PDPFCI au titre du Fonds Vert,
> 15 000   au titre de la DETR dans le cadre du renforcement des capacités opérationnelles du

CTA/CODIS.

DIR Conseil d'Administration - 20 juin 2023 24

AR Prefecture

043-284300019-20231017-2023_DELCA_017B-DE
Reçu le 25/10/2023

43_SDIS_Service départemental d'incendie et de secours de Haute-Loire - 43-2023-10-25-00005 - Délibération 2023 17 10 -17

Approbation PV 20 06 2023 (2) 81



Monsieur BRUN s'interroge sur le montant des interventions sanitaires qui ne sont plus réalisées par le
SD/S 43.

Le Lieutenant-colonel ACHARD estime la fourchette de ce coût entre 50 et 70 000  . Il précise que ce
chiffrage macro sera affiné.

Monsieur le Préfet se retire de la séance à 1 1h04.

Le Colonel Frédéric ROBERT revient sur l'enjeu humain et l'importance du volontariat dans notre
département. Pour cette raison, la carence ambulancière doit rester une exception.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du conseil d'administration approuvent le budget
supplémentaire 2023 à l'unanimité.
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5. Pilotage de rétablissement

5. 1 Rapport définitif de la CRC AURA suite à son dernier contrôle

Oans un premier temps, le Colonel Frédéric ROBERT présente la période contrôlée qui s'étend de 2017
à 2022. Il revient sur les différents points examinés par la Chambre : la gouvernance, la fiabilité des
comptes, la situation financière et la politique d'investissement, les ressources humaines, les systèmes
d'information et la commande publique.

// souligne ensuite les 3 principaux domaines d'observations : les résultats opérationnels, les casernes
et matériels roulants, ainsi que le pilotage de rétablissement.

Pu/s, /'/ développe chacune des 8 recommandations. Certaines sont déjà prises en compte. Il propose
des pistes de mise en ouvre pour le traitement des autres.

Pour finir, il revient sur les enjeux de ce contrôle et souligne la pertinence du bilan d'observations 2022
et des lignes d'orientation 2023-2027 en termes de stratégie. Toutefois, il attire l'attention de rassemblée
sur tes points d'intérêts vitaux que la gouvernance devra prendre en compte. Il s'agit principalement du
dimensionnement des ressources financières et des enjeux de trésorerie, de la gestion de l'actif, de la
fragilité relative aux ressources humaines et de la question des délais opérationnels.

Le rapport définitif de la CRC AURA sera accessible par un lien adressé par mail aux élus du conseil
d'administration.

Monsieur Michel BRUN demande si les recommandations de la CRC sont opposables à la gouvernance.

Madame Sophie COURTINE précise qu'un contrôle est exercé a posteriori par la Chambre sur la mise
en ouvre des recommandations. À cet effet, un rapport sera présenté en conseil d'administration dans
un an.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du conseil d'administration prennent acte de la
synthèse des éléments et recommandations contenus dans le rapport définitif de la CRC AURA,
suite à son dernier contrôle de rétablissement public.
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6. Gestion du groupement Centre

6. 1 Avenir de l'unité Emblavez-Est (CIS de Beaulieu et de Rosières)

Les centres d'incendie et de secours (CIS) de Beaulieu et de Rosières sont distants de seulement
3,4 kms. Depuis 2018, les sapeurs-pompiers volontaires des deux centres sont regroupés en un effectif
unique pour la réalisation des missions de secours d'urgence. Cette complémentarité forme une entité
du corps départemental de sapeurs-pompiers de la HAUTE-LOIRE dénommée EMBLAVEZ-EST. 366
interventions ont été réalisées en 2022.

En 2018, une ambulance (VSAV) a été affectée pour améliorer les secours sur ce secteur. En raison
d'effectifs et d'une disponibilité insuffisants, les CIS de Beaulieu et de Rosières n'étaient pas en capacité
d'assurer convenablement les secours en travaillant séparément. Les effectifs ont donc été regroupés.
Depuis, chaque véhicule est armé de façon aléatoire par des sapeurs-pompiers des 2 CIS. Les
véhicules sont répartis sur les deux sites. Le CIS de Rosières ne dispose plus d'engin de lutte contre
l'incendie.

Lors des visites des centres en juin et juillet 2022 par la direction, les sapeurs-pompiers de Beaulieu et
de Rosières ont clairement souhaité connaitre la position du SDIS sur l'avenir de l'unité Emblavez-Est
en terme de locaux, d'effectifs, de matériel et d'organisation opérationnelle. Une position d'attente et de
non décision perdure depuis de nombreuses années.

Cette situation est unique en Haute-Loire et doit désormais être améliorée. La répartition des véhicules
et des matériels sur 2 sites distants créé des conditions de mobilisation dégradées pour les

sapeurs-pompiers et une perte de temps.

L'absence d'unité de lieu génère un allongement des délais d'intervention pouvant être préjudiciable
aux personnes en situation d'urgence.

Les deux casernements ne répondent plus aux besoins d'aujourd'hui et à venir. Le CIS de Beaulieu est
vieillissant, n'est plus adapté aux contraintes actuelles et nécessite d'importants travaux. Le CIS de
Rosières est plus récent et adapté. Il pourrait être réaménagé et agrandi.

En cas de maintien de la situation actuelle de fonctionnement sur deux sites, les difficultés suivantes

sont à craindre :

> Maintien des conditions de mobilisation dégradées ;
> Perte de motivation des personnels favorables au fonctionnement sur un seul site ;
> Perte d'unité et de cohésion des effectifs.

Depuis septembre 2022 une analyse et des concertations ont été organisées afin d'optimiser la
distribution des secours assurée par l'entité EMBLAVEZ-EST.

Un groupe de travail composé des maires et conseillers départementaux, des sapeurs-pompiers élus
membres des comités de centre, des chefs de centre et de leurs adjoints, des présidents des amicales
et de représentants du SDIS a été constitué. Ce groupe s'est réuni 3 fois. Tous les sapeurs-pompiers
concernés ont aussi pu exprimer leur opinion lors d'entretiens individuels avec le chef de groupement
territorial. Les éléments opérationnels objectifs et les statistiques ont été mis à disposition du groupe.

Un partage d'expérience a été organisé avec des sapeurs-pompiers et des maires de centres ayant été
regroupés par le passé. Depuis 2003, 6 regroupements de centres ont été réalisés en Haute-Loire avec
l'entière satisfaction des sapeurs-pompiers concernés et une nette consolidation de la distribution des
secours.
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L'étude a pour objectifs

> D'améliorer les conditions d'exercice et la sécurité des sapeurs-pompiers ,
> De réduire les délais d'intervention ;
> De rationaliser les coûts budgétaires.

Le processus de réflexion a étudié plusieurs options

> Le maintien des 2 sites ;
> La construction d'un bâtiment neuf ;
> L'extension et la réhabilitation d'un bâtiment existant avec des surfaces et une fonctionnalité

comparables à celles d'une caserne neuve.

Synthèse de l'étude technique et financière des trois hypothèses :

Hypothèses
Hypothèse l :

Rénovation des 2 sites

<. j i ii/esii :r 11 > fcie

Hypothèse 2 :
Construction neuve

l
i* atiniei'it adapte, fonciionnfel
ÎB Coût Énergétique reauit (6 0

) /an)
l" Lieu sari;, historique, satistac

; générale
kesîtiution a i f

comntdne-

ssion es "fticuf ss

mollis t t d'in <iry nt:

Hypothèse 3 :
Rénovation Emblavez-Est

Bàtioient adapte el ionctionne)
honctiori nefieii'.ent iniilaire au

  
j neuf
!-si

i n j (E sur le sec eur
oui invesTissemefi teduit de

ffîûlttC

Projet itisceptioiê boutir plu

rapidement
j* p| ression JdS l icuites

tlisat. «l t tervention

C ûtd'ussg
à neuf / a

: 3 à à% a vaieur

Coûts

d'investissement

Coût rénovation 115 000   sans

changement majeur des
installations de chauffage

i" Coût nfc .gétr e 14 à 16 000   / j RéJuction des t-oûts érie gétiques

par rapport à l'h poihèse l
;. Coût d'usa e annuel (3 a 5 % de la

valeur a neuf an

. Coût de la construction :

1400 000  
. + emprise foncière à déterminer

et à acquérir (modification PLU ?)
. + plateformage, viabilisation et

DECI à la charge de la commune
(100 à 300 000  ).

Cou éneigétiqUï

Coûi usage ; 3
^ i-ifcuf . an

:7

S?-o
/an

ta valeur

Coût estimé de l'extension /

rénovation + parking : 500 000  
Acquisition de la parcelle
limitrophe par la commune
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Les sapeurs-pompiers de Beaulieu et de Rosières sont aujourd'hui majoritairement favorables au
regroupement sur un casernement unique. L'hypothèse 1 de maintien de la situation actuelle est
considérée comme inadaptée et constituerait une perte de temps.
L'implantation du bâtiment pose encore question. Les sapeurs-pompiers et le Maire de Beaulieu sont
opposés à un regroupement sur la commune de Rosières. Ils redoutent la perte d'identité, de l'histoire
des sapeurs-pompiers de Beaulieu ainsi qu'une perte des liens avec leur commune et la population. Ils
demandent la construction d'un bâtiment commun neuf au lieu-dit Adiac, situé à 1, 3 kms du CIS de
Rosières. (Cf : lettre ouverte, publication réseaux sociaux... ).

Par délibération  2023-07 en date du 25 avril 2023 relative à la prospective d'investissement, le
CASDIS a prévu un lissage de 2023 à 2030 des projets de construction de casernes non engagés. La
réalisation d'un bâtiment neuf ne semble donc pas envisageable à moyen terme.

Madame Sophie COURTINE revient sur la forte attente des sapeurs-pompiers volontaires dans
l'expectative d'une décision des élus. Elle reconnaît la qualité de la méthode de travail ayant permis
l'expression aussi bien des sapeurs-pompiers volontaires, des élus que de la gouvemance.

Monsieur Raymond ABRIAL revient sur l'hypothèse 1 consistant en la rénovation des 2 sites. Cette
dernière n'est souhaitée par personne. Il trouve que l'hypothèse 2 relative à la construction d'une
caserne neuve est irréaliste pour des raisons de localisation et surtout de coûts difficilement
surmontables. Il défend l'hypothèse 3 consistant en l'extension et en la réhabilitation du bâtiment de la
caserne de Rosières, aboutissant à la finalisation de la fusion des deux centres. Il signale l'efficacité de
la méthode utilisée mais regrette que les débats aient été davantage orientés sur les états d'âmes que
sur l'efficacité opérationnelle, budgétaire et sur la sécurité.

Madame Blandine PRORIOL décompte l'ensemble des 4 casernes sur le secteur de l'Emblavez :
Rosières, Beaulieu, Saint-Vincent et Vorey-sur-Arzon. Elle a besoin de mieux comprendre la dynamique
de couverture sur ce secteur. Elle souhaite savoir s'il existe un risque que les sapeurs-pompiers de
Beaulieu se reportent sur les deux autres centres.

Le Colonel Frédéric ROBERT met en relief le postulat de base visant à conserver le maillage territorial
actuel. Il confirme l'importance de préserver la ressource volontaire sur l'Emblavez pour éviter la
systématisation des gardes postées. Il affirme l'existence du risque de perte de sapeurs-pompiers
volontaires à Beaulieu en cas de regroupement. Toutefois, l'expérience montre que, dans de telles
situations, les effectifs se stabilisent puis progressent (Velay/Semène ; le Brignon / Sotignac).

Madame Blandine PRORIOL demande une précision surl'état des casernes de Vorey-sur-Arzon et de
Saint-Vincent.

Le Colonel Frédéric ROBERT répond que l'état des bâtiments est satisfaisant.

Monsieur Michel BRUN souhaite savoirs! {'attente précise de chaque effectif est connue.

Le Colonel Frédéric ROBERT annonce qu'à Rosières, les personnels sont en attente d'une prise de
décision. A Beaulieu, une partie de l'effectif s'oppose bruyamment à la fermeture de leur caserne.

Monsieur Philippe DELABRE revient sur le rôle d'arbitrage des élus. Il attire l'attention de rassemblée
sur tes contraintes budgétaires qui s'imposent à la gouvernance.

Monsieur BARBE partage son expérience relative à un regroupement de casernes mais souligne
l'intérêt de conser/er un centre d'incendie et de secours au sein d'une des deux agglomérations pour
contribuer à son dynamisme et éviter une construction isolée entre les deux.

Monsieur Pierre LIOGIER insiste sur la nécessaire rapidité de mise en ouvre à l'issue de la prise de
décision.

Monsieur Aurélien DUVERGEY relève la qualité de l'analyse des élus du conseil d'administration et la
sérénité des débats. Il fait le lien avec les observations de la CRC AURA et confirme que les deux
premières hypothèses ne sont pas viables. Il revient sur l'importance de prendre une décision. Il
interroge le Commandant Xavier LECHTEN sur le nombre de sapeurs-pompiers volontaires
susceptibles de quitter les effectifs du SOIS 43 en cas de rapprochement.

Le Commandant Xavier LECHTEN fait références aux entretiens individuels qu'il a conduits et annonce
4 ou 5 sapeurs-pompiers sur un effectif total de 40 personnels. Il nuance son propos car dans l'entre-
temps des lettres ouvertes ont été adressées aux élus et autorités, la presse a été contactée et des
publications ont circulé sur les réseaux sociaux.
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Monsieur Michel CHAPUIS reste persuadé que l'extension / réhabilitation demeure la meilleure solution.
// s'agit d'une décision courageuse et respectueuse de l'avenir.

Monsieur Jean-Paul VIGOUROUX approuve ces propos d'autant plus que le maire de Rosières s'inscrit
dans cette démarche.

Madame la Présidente propose d'aller rencontrer les sapeurs-pompiers et élus de Beaulieu et de
Rosières, accompagnée par les conseillers départementaux afin d'annoncer l'hypothèse retenue en
s'appuyant sur les arguments de bon sens précédemment énoncés.

Après avoir entendu l'exposé, les membres de rassemblée prennent acte des différentes
hypothèses envisagées et retiennent, à l'unanimité, l'hypothèse  3 consistant en l'extension et
en la réhabilitation de la caserne de Rosières.

SDIS43 DIR - Conseil d'Administratlon - 20 juin 2023
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Monsieur Aurélien DUVERGEY revient les projets relatifs à la DFCI et à la DECI éligibles au Fonds
Vert. // signale que les communes peuvent encore formuler des demandes. Le SOIS leur apporte un
soutien en matière d'identification des besoins.

Madame la Présidente remercie le Capitaine Jean PESTRE et les équipes du centre et de l'amicale de
Brioude pour l'excellent congrès qui s'est déroulé les 16 et 17 juin 2023.

Elle remercie rassemblée et clôture la séance.

La séance est levée à 12h50.

LA SECRÉTAIRE DE SÉANCE
LA PRÉSIDENTE PAR INTÉRIM DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

;îl^ ^.
'ORIOL SOPHIE COURTINE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRA ION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCEND] T D ECOURS

ARIE-AGNÈS PETIT

A?l ...

,
;..(

t-

y^^^.<^
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Service départemental
d'incendie et de secours

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

HAUTE-LOIRE Extrait du Registre des délibérations
du Conseil d'administration

Séance du 17 octobre 2023

DÉLIBÉRATION   2023-18

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Membres en exercice : 22
Présents: 18
Procuration : 3
Nombre de votants : 21
Votes pour : 21
Vote contre : 0
Abstention : 0
Date de la convocation :

15 septembre 2023

Maintien du régime indemnitaire des agents du SDIS (SPP et PATS) en cas de congés
de maladie ordinaire

L'an deux mille vingt-trois, le 17 octobre, à 9 h 30, le Conseil d'administration du service départemental
d'incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application des articles L 1424-27 et
L 1424-28 du code général des collectivités territoriales sur convocation et sous la présidence de
Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration.

Membre de plein droit
Était résent : M. Aurelien DUVERGEY, directeur des services du cabinet de la Préfecture.

Était excusé : M. Yvan CORDIER, Préfet de la Haute-Loire.

Membres élus avec voix délibérative

Titulaires :
Mmes Nicole CHASSIN, Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Blandine PRORIOL, Christelle
VALANTIN.
MM Raymond ABRIAL, Jean-Paul AULAGNIER, Remi BARBE, Michel BRUN, Michel CHAPUIS, André
FERRET, Bruno MARCON, Guy PEYRARD, Jean-Louis REYNAUD, Jean-Luc VACHELARD, Jean-
Paul VIGOUROUX.

Excusés :

MM Philippe DELABRE, Jean-Paul LYONNET.
Mme Patricia GOUDARD.

Procurations :
M. Jean-Marc BOYER à M. Jean-Paul AULAGNIER, M. Olivier CIGOLOTTI, à Mme Sophie COURTINE,
M. Pierre LIOGIERà M. André FERRET.

Suppléants :
M. GuyJOLIVET.

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Frédéric ROBERT, Directeur - Chef de Corps du Service Départemental d'Incendie
et de Secours - Capitaine Jean PESTRE, Président de l'UDSP - Médecin-Commandant Hélène JURY,
Médecin-cheffe du SDIS43 - Lieutenant Pierre CHAUSSE, sapeur-pompier professionnel officier -
Adjudant-chef Damien CHAPUIS, sapeur-pompier professionnel non officier - Commandant Jean-
Michel BERINGER, sapeur-pompier volontaire officier - Adjudant-chef Richard CONCHON des
sapeurs-pompiers volontaires non officiers - M. Laurent FAURE, fonctionnaire territorial n'ayant pas la
qualité de SPP.
Suppléants : Colonel Guillaume OTTAVI, Directeur adjoint - commandant en second.

Excusés : /

Assistaient e alement à la séance : Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d'Etat-major,
Commandant Pascal PERRIN, chef du groupement technique, Commandant Philippe GALTIER, chef
du groupement ressources humaines - Monsieur Alexandre RAMONA, chef du groupement contentieux
finances - Madame Aurélie ADAM, cheffe du service finances.

Organisme partenaire du SDIS disposant d'une voix consultative
Excusé : M. Pascal ROMEAS, conseiller aux décideurs locaux.

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception
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DÉLIBÉRATION   2023-18 Maintien du régime indemnitaire des agents du SDIS (SPP et PATS)en
cas de congés de maladie ordinaire

Textes de références :
Ordonnance   2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du code général de la
fonction publique.
Décret 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents
publics de l'Ëtat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines situations de congés.
Circulaire   BCRF 1031314C relative à t'application du décret 2010-997.

Pour rappel :

> En cas de congé de maladie ordinaire (CMO), un fonctionnaire reçoit pendant 3 mois,
l'intégralité de son traitement indiciaire, puis pendant 9 mois, la moitié de son traitement II
conserve, en outre, ses droits à la totalité du supplément familial de traitement et de l'indemnité
de résidence (art. L 822-3 du CGFP).

> En cas de congé de longue maladie (CLM), un fonctionnaire reçoit pendant 12 mois,
l'intégralité de son traitement, puis pendant 24 mois, la moitié de son traitement. Il conserve, en
outre, ses droits à la totalité du supplément familial de traitement et de l'indemnité de résidence
(art. L 822-8 du CGFP).

> En cas de congé de longue durée (CLD), un fonctionnaire reçoit pendant 36 mois, l'intégralité
de son traitement indiciaire, puis pendant 24 mois, la moitié de son traitement II conserve, en
outre, ses droits à la totalité du supplément familial de traitement et de l'indemnité de résidence
(art. L 822-15 du CGFP).

En revanche, dans la fonction publique territoriale, aucune disposition législative ou réglementaire ne
prévoit l'obligation pour l'employeur de maintenir le régime indemnitaire en cas d'absence pour congés
de maladie.
Les articles 1er et 2 du décret  91-875 du 6 septembre 1991 précisent que rassemblée délibérante fixe
la nature, les conditions d'attribution et le taux moyen des indemnités applicables aux fonctionnaires.

Le conseil d'administration du SOIS 43 n'a jamais délibéré sur ce point pour ses agents, même si la
pratique a toujours été de maintenir pendant 3 mois (après le Jour de carence) l'intégralité du régime
indemnitaire.

Le régime indemnitaire se décompose pour les PATS de :
> L'IFSE ;
> Le CIA.

Le régime indemnitaire se décompose pour les SPP de :
> La prime de feu ;
> LIAT ou l'IFTS ;
> Les indemnités de responsabilité et de spécialités ;
> La NBI ;
> La prime de fonctionnalisation ;
> L'indemnité de logement.
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Il est à noter que depuis plusieurs années, le SDIS 43, dans un souci de rationalisation de ses dépenses
de fonctionnement, a fait le choix de supprimer l'assurance destinée à assurer le remplacement des
personnels en cas de maladie. De fait et sauf cas exceptionnel, en cas d'absence pour congés de
maladie d'un agent, le report de charge est absorbé par les autres personnels du service ou du CIS,
nécessitant des adaptations automatiques des plannings, des tâches et responsabilités afférentes.

De plus, pour 2022, il y a eu en moyenne 12 jours d'absence par agent au SDIS 43 pour congés de
maladie, soit un taux à 3, 4%.
Le taux d'absentéisme global est de 5, 7%, soit inférieur au taux d'absentéisme national de la FPT qui
s'établit à 9,7% (Source : Étude Sofaxis).

L'objet du présent rapport est donc de régulariser et officialiser cette pratique, qui vise également à
reconnaître et fidéliser rengagement des agents permanents du SDIS de Haute-Loire.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du conseil d'administration valident à l'unanimité le
maintien du régime indemnitaire des agents permanents du SDIS 43 (SPP et PATS) durant les 3
mois qui suivent un congé pour maladie ordinaire.

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

MARIE-AGNÈS PETIT ^6'^
S~ HAUTF-loiStlîS-î

^̂̂
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Semce départemental
d'inccndie et de secours

SERVICE DÉPARTENIENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

..'^.,
HAUTE-LOIRE Extrait du Registre des délibérations

du Conseil d'administration

Séance du 17 octobre 2023

DÉLIBÉRATION   2023-19

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Membres en exercice : 22
Présents : 18
Procuration : 3

Nombre de votants : 21
Votes pour : 21
Vote contre : 0
Abstention : 0
Date de la convocation :

15 septembre 2023

Participation du SDIS 43 à la protection sociale complémentaires de ses agents (SPP
et PATS)

L'an deux mille vingt-trois, le 17 octobre, à 9 h 30, le Conseil d'administration du service départemental
d'incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application des articles L 1424-27 et
L 1424-28 du code général des collectivités territoriales sur convocation et sous la présidence de
Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration.

Membre de plein droit
Était résent : M. Aurélien DUVERGEY, directeur des services du cabinet de la Préfecture.

Était excusé : M. Yvan CORDIER, Préfet de la Haute-Loire.

Membres élus avec voix délibérative

Titulaires :
Mmes Nicole CHASSIN, Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Blandine PRORIOL, Christetle
VALANT l N.

MM Raymond ABRIAL, Jean-Paul AULAGNIER, Remi BARBE, Michel BRUN, Michel CHAPUIS, André
FERRET, Bruno MARCON, Guy PEYRARD, Jean-Louis REYNAUD, Jean-Luc VACHELARD, Jean-
Paul VIGOUROUX.

Excusés :
MM Philippe DELABRE, Jean-Paul LYONNET.
Mme Patricia GOUDARD.

Procurations :
M. Jean-Marc BOYER à M. Jean-Paul AULAGNIER, M. Olivier CIGOLOTTI, à Mme Sophie COURTINE,
M. Pierre LIOGIER à M. André FERRET.

Su léants :
M. Guy JOLIVET.

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Frédéric ROBERT, Directeur - Chef de Corps du Service Départemental d'Incendie
et de Secours - Capitaine Jean PESTRE, Président de l'UDSP - Médecin-Commandant Hélène JURY,
Médecin-cheffe du SDIS43 - Lieutenant Pierre CHAUSSE, sapeur-pompier professionnel officier -
Adjudant-chef Damien CHAPUIS, sapeur-pompier professionnel non officier - Commandant Jean-
Michel BERINGER, sapeur-pompier volontaire officier - Adjudant-chef Richard CONChlON des
sapeurs-pompiers volontaires non officiers - M. Laurent FAURE, fonctionnaire territorial n'ayant pas la
qualité de SPP.
Suppléants : Colonel Guillaume OTTAVI, Directeur adjoint - commandant en second.

Excusés : /

Assistaient e alement à la séance : Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d'État-major,
Commandant Pascal PERRIN, chef du groupement technique, Commandant Philippe GALTIER, chef
du groupement ressources humaines - Monsieur Alexandre RAMONA, chef du groupement contentieux
finances - Madame Aurélie ADAM, cheffe du service finances.

Organisme partenaire du SDIS disposant d'une voix consultative
Excusé : M. Pascal ROMEAS, conseiller aux décideurs locaux.

Acte soumis à transmission à M. le PREFET, accusé de réception :
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DÉLIBÉRATION   2023-19 : Participation du SDIS 43 à la protection sociale complémentaires de
ses agents (SPP et PATS)

L'ordonnance du 17 février 2021 redéfinit la participation des employeurs publics au financement des
garanties de protection sociale complémentaire de leurs agents.
Ainsi la participation devient obligatoire dans le domaine de la santé et de la prévoyance à dates définies
(art.24 de l'ordonnance   2021-175).

Le décret   2022-581 du 20 avril 2022, précise les garanties minimales au titre de la couverture
prévoyance et définit les montants de référence permettant de déterminer la participation minimale
obligatoire des employeurs, au financement des cotisations de protection sociale complémentaire,
destinées à couvrir les risques santé et prévoyance.

> Pour le risque santé (maternité, maladie ou accident), cette participation ne pourra être
inférieure à 50 % du montant de référence fixé à 30  , soit 15  . L'obligation de participation
financière en santé s'impose aux employeurs territoriaux à compter du 1er janvier 2026.

> Pour le risque prévoyance (incapacité de travail, invalidité, inaptitude, décès en option), la
participation ne pourra être inférieure à 20 % du montant de référence fixé à 35  , soit 7  .
L'obligation de participation financière en prévoyance s'impose aux employeurs territoriaux à
compter du 1er janvier 2025.

À ce jour, le SDIS 43 ne participe pas à la protection sociale complémentaire de ses agents via une
démarche volontaire, contrairement à d'autres collectivités ou établissements publics qui l'ont mis en

place depuis plusieurs années.

Afin de tenir compte de ces futures obligations, mais également afin de prendre en compte rallongement
des carrières et les spécificités des métiers exercés au SDIS 43 (catégorie active, fonctions de soutien
et de logistique... ), un groupe de travail composé de représentants du personnel a été mis en place en
2021 et relancé en 2023.

Une enquête interne a été réalisée en mars 2023, afin d'estimer la couverture en complémentaire santé
et prévoyance des agents du SDIS 43.

Les résultats sont les suivants :

> 100% des agents (SPP et PATS) sont couverts par une complémentaire santé

> 86% des agents (1 25/146) sont couverts par une prévoyance :
^ 98 SPP/105, soit 7 non couverts (6%)
./ 27 PATS/41, soit 14 non couverts (34%)

Le groupe de travail a eu à se prononcer sur le choix entre conventions de participation et labellisation

> Une convention de artici ation est un contrat collectif conclu à l'issue d'une mise en

concurrence entre prestataires. Dans ce cas, l'aide ne peut être versée qu'au bénéfice des
agents ayant souscrit au contrat collectif retenu faisant l'objet de la convention de participation.

> Un contrat labellisé est un contrat pris à titre individuel entre un agent et une mutuelle labellisée
par l'autorité de contrôle prudentiel « fonctionnaires territoriaux ». Dans ce cas, l'aide sera
versée à chaque agent ayant souscrit un contrat labellisé.

Une dernière disposition, encore peu développée dans la FPT, est l'accord majoritaire qui résulte d'une
négociation collective à adhésion facultative ou obligatoire.
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Les membres du groupe de travail ont proposé de débuter le dispositif en 2024, par les « contrats
labellisés » pour la santé et la prévoyance.

En effet le dispositif de convention de participation n'est pas adapté pour la complémentaire santé,
compte tenu des différences individuelles entre agents (âges, statuts, exposition aux risques... ) et
nécessite une procédure de marché formalisé. Cette procédure de marché obligerait de plus le SDIS à
recourir à une Assistance à Maîtrise d'Ouvrage, en vue d'une passation de marché, occasionnant des
dépenses de fonctionnement supplémentaires et un délai de mise en ouvre postérieur au 01/01/2024.
Concernant la possibilité de s'associer à d'autres collectivités, via un groupement de commandes, le
projet pour les SIS de la région AURA n'a pas débuté et le contrat de prévoyance du Conseil
Départemental de Haute-Loire sera renouvelé en 2027.
Néanmoins, pour les années post 2024, il y aura lieu de se réinterroger sur la mise en place d'une
convention de participation au SDIS 43, qui présente notamment l'avantage d'exonérer tout adhérent
d'un questionnaire de santé la première année.

De plus, un protocole d'accord national a été signé le 11/07/2023 entre la « coordination des employeurs
territoriaux » et 6 organisations syndicales.
Ce protocole qui nécessite une transposition législative et réglementaire, introduira de nouveaux droits
en matière de prévoyance, dans le cadre de contrats collectifs à adhésion obligatoire dont la cotisation
sera partagée à parts égales entre la collectivité et l'agent.

Concernant le montant de la participation, les membres du groupe de travail ont proposé de différencier
la participation entre les SPP et les PATS, en considérant que :

> Le régime indemnitaire de la filière SPP était plus favorable que celui de la filière administrative,
justifié par une exposition aux risques différente ;

> Les PATS ont un taux de couverture en prévoyance 5 fois inférieur à celui des SPP et qu'il y a
donc lieu d'avoir une mesure incitative.

4 scénarios progressifs (+5  /proposition/prestation/agent) ont été proposés par les membres du groupe
de travail avec une mise en place prévue au 01/01/2024.

Le scénario 1, objet du rapport est le suivant :

SANTE
PATS 17 /mois/a ent
SPP 15 /mois/a ent

PREVOYANCE
9  /mois/a ent
7  /mois/a ent

Il prévoit donc une participation de 2   supplémentaires en santé et 2   supplémentaires en prévoyance
pour les PATS par mois, par rapport aux participations minimales définies dans le décret   2022-581
du 20 avril 2022.

Sur la base de 148 personnels permanents (106 SPP et 42 PATS) le montant annuel serait de 41 016 
(montant sur la base minimale calculé à 39 000  ).

Il est à noter qu'il est probable que l'ensemble de cette dotation budgétaire ne soit pas entièrement
consommé. En effet, certains agents sont déjà couverts via leur(e) conjoint(e) par des contrats de
prévoyance eVou des contrats individuels négociés sur des mutuelles non labellisées, qui pourraient
rester plus attractifs que la démarche proposée par le SDIS 43, qui reste à adhésion facultative.
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l sera prévu une revoyure annuelle et une évaluation quantitative chaque année auprès du CST

Après avoir entendu l'exposé, les membres du conseil d'administration, valident à l'unanimité
. 'adoption de la participation du SDIS 43 à la protection sociale complémentaire suivant le
scénario proposé.

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

MARIE-AGNÈS PETIT
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Sernce départemental
d'incentfie et de secours

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

tfl^^
HAUTE. LOIRE Extrait du Registre des délibérations

du Conseil d'administration

Séance du 17 octobre 2023

DÉLIBÉRATION   2023-20

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Membres en exercice : 22
Présents: 18
Procuration : 3
Nombre de votants : 21
Votes pour : 21
Vote contre : 0
Abstention : 0
Date de la convocation :

15 septembre 2023

Clôture de l'autorisation de programme et des crédits de paiement pour la
construction du centre d'incendie et de secours de MONISTROL-SUR-LOIRE

L'an deux mille vingt-trois, le 17 octobre, à 9 h 30, le Conseil d'administration du service départemental
d'incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application des articles L 1424-27 et
L 1424-28 du code général des collectivités territoriales sur convocation et sous la présidence de
Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration.

Membre de plein droit

Était résent : M. Aurélien DUVERGEY, directeur des services du cabinet de la Préfecture.
Était excusé : M. Yvan CORDIER, Préfet de la Haute-Loire.

Membres élus avec voix délibérative

Titulaires :
Mmes Nicole CHASSIN, Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Blandine PRORIOL, Christelle
VALANTIN.
MM Raymond ABRIAL, Jean-Paul AULAGNIER, Remi BARBE, Michel BRUN, Michel CHAPUIS, André
FERRET, Bruno MARCON, Guy PEYRARD, Jean-Louis REYNAUD, Jean-Luc VACHELARD, Jean-
Paul VIGOUROUX.

Excusés :
MM Philippe DELABRE, Jean-Paul LYONNET
Mme Patricia GOUDARD.

Procurations :
M. Jean-Marc BOYER à M. Jean-Paul AULAGNIER, M. Olivier CIGOLOTTI, à Mme Sophie COURTINE,
M. Pierre LIOGIER à M. André FERRET.

Suppléants :
M. GuyJOLIVET.

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Frédéric ROBERT, Directeur- Chef de Corps du Service Départemental d'Incendie
et de Secours - Capitaine Jean PESTRE, Président de l'UDSP - Médecin-Commandant Hélène JURY,
Médecin-cheffe du SDIS43 - Lieutenant Pierre CHAUSSE, sapeur-pompier professionnel officier -
Adjudant-chef Damien CHAPUIS, sapeur-pompier professionnel non officier - Commandant Jean-
Michel BERINGER, sapeur-pompier volontaire officier - Adjudant-chef Richard CONCHON des
sapeurs-pompiers volontaires non officiers - M. Laurent FAURE, fonctionnaire territorial n'ayant pas la
qualité de SPP.
Suppléants : Colonel Guillaume OTTAVI, Directeur adjoint - commandant en second.

Excusés : /

Assistaient e alement à la séance : Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d'État-major,
Commandant Pascal PERRIN, chef du groupement technique, Commandant Philippe GALTIER, chef
du groupement ressources humaines - Monsieur Alexandre RAMONA, chef du groupement contentieux
finances - Madame Aurélie ADAM, cheffe du service finances.

Organisme partenaire du SDIS disposant d'une voix consultative
Excusé : M. Pascal ROMEAS, conseiller aux décideurs locaux.

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception
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DÉLIBÉRATION   2023-20 : Clôture de l'autorisation de programme et des crédits de paiement
pour la construction du centre d'incendie et de secours de
MONISTROL-SUR-LOIRE

Par délibération du 13 décembre 2017, le conseil d'administration du SDIS 43 a adopté le principe du
recours au vote d'une autorisation de programme et de crédits de paiement pour la gestion pluriannuelle
des constructions des centres d'incendie et de secours.

L'opération de construction du centre d'incendie et de secours de Monistrol-sur-Loire étant terminée, il
est proposé au conseil d'administration de clôturer l'autorisation de programme, initialement votée à
hauteur de 2M , ainsi que les crédits de paiements associés conformément aux éléments de synthèse
suivants :

Ré artition des dé enses

TRAVAUX (17 LOTS)

INGÉNIERIE

CONTRÔLE TECHNIQUE

DÉPENSES DIVERSES

COUT TOTAL

HT

1 746 373. 36  

108 310.69  

3 049. 50  

59 450.46  

1 917184. 01  

TTC

2 096 154. 99  

141 079.73  

3 659. 40  

71 119. 77  

2 312 013. 89  

HORS FCTVA

1 752301.73e

117937.01  

3059. 11  

59 453.28  

1 932 751.13  

Certains mandats n'ont pas été pris en compte dans l'opération (pour un montant de 1 707. 19  ) et sont
valorisés dans le tableau ci-dessus pour une prise en compte globale du montant de la construction de
la caserne de Monistrol-sur-Loire.

Financement :

Financement

Département de la Haute-Loire

Commune de Monistrol

SDIS43

Montant Hors FCTVA Pourcentage (hors FCTVA)

557219. 81e 28.81%

483187. 78e 24. 98%

893 770.68   46.21 %

FCTVA 379 262. 76  16. 404%

Pour rappel, la commune de Monistrol-sur-Loire a assuré des travaux en régie (VRD, espaces verts,
murs en gabion... ) qui ne sont pas pris en compte dans le calcul ci-dessus.
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L'autorisation de programme de la construction du centre d'incendie et de secours de Monistrol-sur-
Loire est donc clôturée de la manière suivante :

Crédits de
paiement

Autorisation de programme : 2 313 721. 08  

2019 2020 2021 2022 2023

13 061. 60   70 802. 37   712 436. 51   1 309 265. 48   208 155. 12  

Après avoir entendu l'exposé, les membres du conseil d'administration approuvent à l'unanimité
la clôture de l'autorisation de programme et des crédits de paiement concernant la construction
du centre d'incendie et de secours de Monistrol-sur-Loire.

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

MARIE-AGNÈS PETIT ./sutn%.
î^^iÏ)

¥3.^
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Service départeinwitat
d'incwMtie et de secours

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

L_^f
HAUTE. LOIRE Extrait du Registre des délibérations

du Conseil d'administration

Séance du 17 octobre 2023

DÉLIBÉRATION   2023-21

Décision modificative  1

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Membres en exercice : 22
Présents : 18
Procuration : 3

Nombre de votants : 21
Votes pour : 21
Vote contre : 0
Abstention : 0
Date de la convocation

15 septembre 2023

L'an deux mille vingt-trois, le 17 octobre, à 9 h 30, le Conseil d'administration du service départemental
d'incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application des articles L 1424-27 et
L 1424-28 du code général des collectivités territoriales sur convocation et sous la présidence de
Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration.

Membre de plein droit

Était résent : M. Aurélien DUVERGEY, directeur des services du cabinet de la Préfecture.

Était excusé : M. Yvan CORDIER, Préfet de la Haute-Loire.
Membres élus avec voix délibérative

Titulaires :
Mmes Nicole CHASSIN, Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Blandine PRORIOL, Christelle
VALANTIN.
MM Raymond ABRIAL, Jean-Paul AULAGNIER, Remi BARBE, Michel BRUN, Michel CHAPUIS, André
FERRET, Bruno MARCON, Guy PEYRARD, Jean-Louis REYNAUD, Jean-Luc VACHELARD, Jean-
Paul VIGOUROUX.

Excusés :
MM Philippe DELABRE, Jean-Paul LYONNET.
Mme Patricia GOUDARD.

Procurations :
M. Jean-Marc BOYER à M. Jean-Paul AULAGNIER, M. Olivier CIGOLOTTI, à Mme Sophie COURTINE,
M. Pierre LIOGIER à M. André FERRET.

Suppléants :
M. GuyJOLIVET.

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Frédéric ROBERT, Directeur - Chef de Corps du Service Départemental d'Incendie
et de Secours - Capitaine Jean PESTRE, Président de l'UDSP - Médecin-Commandant Hélène JURY,
Médecin-cheffe du SDIS43 - Lieutenant Pierre CHAUSSE, sapeur-pompier professionnel officier -
Adjudant-chef Damien CHAPUIS, sapeur-pompier professionnel non officier - Commandant Jean-
Michel BERINGER, sapeur-pompier volontaire officier - Adjudant-chef Richard CONCHON des
sapeurs-pompiers volontaires non officiers - M. Laurent FAURE, fonctionnaire territorial n'ayant pas la
qualité de SPP.
Suppléants : Colonel Guillaume OTTAVI, Directeur adjoint - commandant en second.

Excusés : /

Assistaient e alement à la séance : Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d'État-major,
Commandant Pascal PERRIN, chef du groupement technique, Commandant Philippe GALTIER, chef
du groupement ressources humaines - Monsieur Alexandre RAMONA, chef du groupement contentieux
finances - Madame Aurélie ADAM, cheffe du service finances.

Organisme partenaire du SDIS disposant d'une voix consultative
Excusé : M. Pascal ROMEAS, conseiller aux décideurs locaux.

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception
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DÉLIBÉRATION   2023-21 : Décision modificative  1

Un budget est susceptible d'être modifié après son vote afin de s'adapter aux besoins et aux ressources
de ['établissement public.
Le budget 2023, après approbation par le CASDIS d'un budget supplémentaire au mois de juin,
nécessite, en cette fin d'exercice, des ajustements tant en dépenses qu'en recettes.
Cette décision modificative s'inscrit dans un contexte d'activité opérationnelle soutenue avec un bilan
hommes*heures supérieur à celui prévu lors de la construction budgétaire 2023 et que le recentrage
des missions sur le cour métier n'a pas suffi à compenser.

Objet

FOND VERT

FCTVA INVESTISSEMENT

REMB DIVERS ENSOSP

VENTES AGORASTORE

Objet

SUBVENTION MAIRIE SIAUGUES

SUBVENTION MAIRIE RIOTORD

IRCANTEC ÉLUS

IRCANTEC ÉLUS

HABILLEMENT 2 AGENTS SMPM

ÉQUIPEMENT 2 AGENTS SMPM

AJUSTEMENT BUDGET
INDEMNITÉS SPV
CARBURANT

ÉLECTRICITÉ / GAZ
CLÔTURE APCP CIS
MONISTROL
INTÉRÊTS EMPRUNTS

TRANSPORT DU PERSONNEL
AUTRES MATIERES ET
FOURNITURES
FRAIS DE DÉMÉNAGEMENT

AUTRES MATIERES ET
FOURNITURES
ACHAT MATÉRIEL ROULANT
MATERIEL D'INCENDIE ET DE
SECOURS

MAINTENANCE

MATERIEL BUREAU ET
MOBILIER CISLOUDES

VESTIAIRES CIS LOUDES

CONSTRUCTION CIS LOUDES

D/R

R

R

R

R

D/R

D

D

D

D

D

D

D

D

D

D

D

D

D

D

D

D

D

D

D

D

D

F/l

F

l

F

F

F/l

l

l

F

F

l

l

F

F

F

l

F

F

F

F

F

l

l

F

Montant

18610,00  

68 301,39  

2 500,32  

40 000, 00  

Montant

11 000,00  

6 000,00  

-1 600,00  

1 600, 00  

3 600,00  

2 600,00  

193 660, 32  

0,00  

0, 00  

-892,84  

-100 000,00  

-10 000,00  

-9 500,00  

-2 000,00  

-1 000,00  

113184. 13 

810, 10 

-10 050, 00  

-10 000, 00  

-15 000,00  

-43 000 , 00  

Compte à
créditer

FIN/74718

FIN/10222

FIN/7478

FIN/775

Compte à
créditer

FIN/20412

FIN/20412

GRH/6531

HAB/GRIMP/
2188

HAB/GRIMP/
21562

GRH/202/
64141

PAT/60622

PAT/60612

PAT/OP12/
231312

ATE/21561

FOR/21562

Compte à
débiter

Compte à
débiter

GRH/6453

FIN/66111

OPS/6247

OPS/6068

FIN/6255

DIR/6068

MAG/6156/
531

PAT/2184

PAT/2188

PAT/2314
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Après avoir entendu l'exposé, les membres du conseil d'administration approuvent à l'unanimité
la présente décision modificative.

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

MARIE-AGNÈS PETIT ^nc^
f[...__..... ^B

jS.'SHAUTF.l. OIRfcj^î';
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